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ÉQUIPES DE PRÉVENTION 

Qui d 'entre nous n'a pas été frappé dans les 
agglomérations industrielles par ces bandes d'en
fants, que l'on rencontre sur les terrains vagues, 
dans certaines rues peu passantes, toujours le jeudi, 
bien souvent les jours cie semaine, rarement le 
dimanehe où la famille r eprend alors souvent ses 
droits? 

Quartier de· ta udis où la carte de' la délinquance 
et de la tuberc ul ose coïncident pa l'faitement. 

. Que faire '! Le patronage, la troupe scoute corres
pondent d éjà il un certain degré d e sociabilité, nos 
gosses, eux, n 'en sont pas encore là. 

Tâc h ons d 'utiliser les bandes telles qu'elles se 
sont constituées, avec lem' hiéral'chie naturelle et 
proposons-l eur, sans en avoir l'air (tout l'art réside 
dans l'amorçage !) des activités, par exemple: cie 
la toile cie bâche qui a été volée on ne sait où, ap- . 
prenons-leuI' il en faire une tente ; avec une boîte 
(Ir ("onsrl've organisons une partie de foot-bail. 

Ainsi les premiers contacts s'établissent. 
Par la suite nous découvrons un local vacant 

dans le qua rti el' : 1Ine soupe populaire désaffectée, 
un café aband'Onllé (cela alTi\"~ !). Ce sera leur mai
son. 

Peu à peu on l'équipe. Par exemple, avec des bri
ques déterrées sur de vieux terrains vagues on 
construira une cheminée pour les veillées, avec de 
la peintme on renclra le local plus clair, etc ... 

Evidemment, ne vous attendez pas à une fréquen
tation calme, régulière et nombreuse. Cette mobilité 
physique de la bande nous la retrouvons dans la 
plupart d e ses membres; mais peu à peu, grâce à la 
conjonction d'une foi solide et d ' une technique 
achevée, un noyau se forme. Certes, il y aura des 
hécatombes de dtres (s'il en restait) et bien, les 
gosses décideront peut-être de se livrer à divers 
travaux (casser du charbon chez des particuliers, 
ceci se passe dans le Nord, faire la chiffe , etc ... ) 
pour alimenter une cagnotte. 

Sans doute y ajouteront-ils le produit de quelques 
larcin! ~lai s qui vous empêche jeudi prochain 
d'emmener les volontaires à la ·piscine. Double vic
toire, car vous développez votre groupe et peut-être 
se laveront-ils ! Et une balade de toute la journée, 
au cours de laquelle, on fera un feu avec un four 
pour cuire quelques aliments. 

Et qui ' vous empêche avec votre équip e de cadre, 
deux ou trois garçons solides , scouts, sans doute 
origina ires eux-mêmes d 'un milieu ouvri er , d e ga
gner la confiance de .Jean, de conna ître la famille 
de Palll, d'établir des contacts avec l 'instituteur, 
l'assistante scolaire, sociale, etc ... et ainsi, peu à 
peu, lentement, de récupérer quelques futurs hom
mes! 

Oh, ce!"tes cela ne va pas aussi vite. Que d'échecs, 
que d e déceptions, quand le local sera mvagé une 
3' ou 4· fois en plein hiver! 

Pourtant ceci existe, des exp ériences de cet ordl'e 
sont tentées à Lille, à Paris. Elles l'ont été avec suc
cès en Amérique et en Angleterre. 

Diffic il e ! oui. P ourtant avec un groupe de gosses 
qui " tI'uvaillaient » entre Clichy et Pigalle, on a 
organi sé un camp de forestage dans les Landes; à 
Lill e d es camps ont été organisés; des directeurs 
d e cinéma offra ient d es places gratuitement, ' « les 
mêmes places que celles occupées p a r les riches )} 
(ce qui évitait le chahut qu'alu'a it inévitablement 
provoqué un poulaill er !). 

Cel·tains gosses sont r etournés à l'école. ; d'autres 
ont été d épanné au point de vue du travail; ceux 
qui étai ent in éducables à l'écol e, acceptaient par
foi s au loca l d e s'initier à « l'instruction » . 

Il .Y a un lent effort d e pénétration qui exige une 
psychologie particulière. Il faut connaître la langue, 
les mœurs, les traditions de ces milieux, considérés 
comme en marge de la « Société » . 

Travail passionnant, qui permet d'éliminer du 
groupe ceux qui peuvent bénéficier de groupes nor
maux (scouts, patronages, etc ... ) et qui s'efforce de 
conserver les pl us instables. 

Nous avons vu de jeunes ouvriers entre 20 et 30 
ans , se consacrer à cette tâche infiniment délicate 
car il faut di.sposer d'une gamme de techniques di
verses, être toujours prêt à utiliser une nouvelle 
idée si la précédente a échoué. 

Travail difficile car aucune doctrine, aucun sys
tème ne permet d'en assurer le succès. 

Ces activités se situent très exactement dans un 
cadre de préyention à la délinquance (ou mieux 
à l'accroissement de la délinquance juvénile) : pro
blème encore trop peu travaillé en France, et dont 
l'urgence ne saurait être sous-estimée sans danger. 

ROLAXD ASSATHIANY. 
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Nous avons changé notre titre 

Après une étude approfondie et uJ?e consultation 
de nos amis, nous nous sommes mis d'accord sur un 
titre répondant mieux aux réalités actuelles. 

« Pour l'Enlance «coupable» devient 

SilUVONS L' ENFANCE 

Revue d'étude et d'inlormation SHr les problèmes 
de l'Enlance délinquante, déliciente et en danger 
moral. N.D.L.R. 

AVIS IMPORTANT 

Les bureaux de la l"evue seront fermés du 30 juin 
au 31 juillet 1946. 

l'Instilufion ru~'lique 
~'[~UcatiDn Survellllée ~e Ca~iIIac (Ciron~e) 

par Mlle RIEHL 
Directrice de l'I.P.E.S. de Cadillac 

1. - POURQUOI LA RÉFORME A ÉTÉ ENTREPRISE. -
Pourquoi avons-nous entrepris, en octobre 1944, cette 
réforme à laquelle personne n'osait plus croire? 

Parce qu'après de multiples enquêtes et visites 
d'établissements, après de nombreux examens psy
chologiques (ct cela depuis 1930) nous avons dû 
constater presque partout une méconnaissance de 
la psychologie féminine alliée à l'oubli des réalités 
sociales rendant inefficace la rééducation des jeu
nes filles délinquantes. 

Invariablement, nous trouvons dans les œuvres 
privées de jeunes fUies, une population amorphe, 
trop souple, trop docile, trop polie ... 

Les fortes têtes sont systématiquement éliminées, 
les autres sont tenues en respect par la menace de 
la Maison d'Education Surveillée pl"ésentée comme 
un bagne d'enfants. 

Ainsi, la majorité des filles écoute avec une atten
tion simulée les sermons et les lectures morales, se 
plie avec une hypocrisie incroyable à tous les régle
ments, exécute les travaux les plus ennuyeux et les 
plus énervants. 

Cependant, le psychologue averti remarque de 
suite les yeux rêveurs pleins de regrds, les attitu
des douteuses, les regards furtifs, haineux ou rem
plis de désirs multiples, l'avidité refoulée attendant 
la libération afin de se satisfaire avec frénésie pour 
« rattraper le temps perdu». 

Dans les Ecoles de préservation de l'Etat ne con
tenant (et ceci, il ne faut pas l'oublier !) que les dé
chets des œuvres privées, nous avons constaté une 
situation pIns lamentable encore: poptùation com-

posée de «dures» intéressantes et très souvent ré
cupérables et de perverses inamendables ... d'où con
tamination et perte certaine des premières. 

Garderies sans principes et sans méthodes où il 
n'existe que deux façons, parallèles, d'agir: 

- celle des surveillantes consciencieuses exigeant 
de la discipline et du travail mais ne l'obtenant que 
par des méthodes répressives. (Cachots.) 

- celle des «dames gentilles» se laissant ;aller 
à la plus basse démagogie et à tous les compromis 
pour «ne pas avoir d'histoires». (Filles réunies, 
lettres transmises, etc.) 

Résultat: «explosion» par mutineries trimestriel
les sinon mensuelles; vices toujours entretenus et, 
le pIns souvent aggravés pendant le séjour en Ecole 
de préservation. 

Bref, dans p6aucoup d'écoles pnvees, les jeunes 
filles éducables, presque complètement cloîtrées et 
tenues par un règlement très strict, ont une très 
bonne conduite à l'internat méme mais n'ont pas 
l'occasion de s'entraîner peu ri pell au bou usage de 
la liberté; dans les Ecoles de l'Etat, on ne se pl"éoc
cupe même pas de la formation du caractère et de 
l'aequisition d'un minimum d'automatismes au point 
de vue tenue, langage, etc ... 

Dans les deux sortes d'établissement, la manière 
de vivre est sans rapports avec la réalité. 

C'est le défaut de tout internat, dil"a-t-on. Oui, pour 
une jeune fllIe ayant vécu une enfance heureuse dans 
un foyer paisible et passant toutes ses vacances dans 
une famille normale, le fait est de peu d'importance, 
mais, en est-il de même pour nos délinquantes? 

Certes; de grandes salles cla ires où 80 à 100 jeu
nes fiIlles font . de la couture et de la broderie en si
lence, d'immenses dortoirs aux lits bien alignés et 
bien propres, des réfectoires de 100 à 150 couverts, 
d'interminables couloirs reluisants de propreté, sont 
agréables à l'œil et représentent certains résultats 
atteints. 

L'éducateur ne s'en contente pas car la maison de 
rééducation est le setù endroit où la jeune fille dé
voyée puisse apprendre la vie de lamille, les bien
faits d'un foyer accueillant; seul, lzn cercle res
treint dans des locallx ri l'échelle (le la lamille peut 
lui donner l'illusion et le désir du foyer familial. 

Toute interne de nos établissements (genre Hôpi
tal, Hôtel) sait que ces bâtiments imposants à équi
pement moderne lui sont comme «étrangers» et 
n'ont aucun rapport avec le modeste petit apparte
ment dans lequel elle sera appelée à vivre à sa ma
jorité. 

Autre lacune presque générale: on néglige l'ap
prentissage méthodique et complet de métiers cotés 
sur le marché du travail, permettant un reclasse
ment social presque certain. (Broderie ou bien coif
fure, maroquinerie, horticulture, etc ... ) 

II. ~ PRIXCIPES DIRECTEURS. - Ce n'est pas au 
hasard et par la méthode des essais et erreurs que 
nous avons entrepris une réforme. Nous nous SOIll-
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mes dit que principes, méthodes, organisation, doi
vent toujours être en fonction: 

1" de l'état psychologique du délinquant à son 
arrivée il l'Etablissement; 2" du but à atteindre. 

1. En considérant l'état psychologique, il ne faut 
pHS oublie!' qu'en plus des problèmes personnels du 
sujet (conflits qui ont motivé son inculpation et son 
placement) nous trouvons chez tous: 

Le traumatisme causé par: la comparution an 
T.E.A. ; la condamnation; la mesure d'internement; 
l'impression d'avenir fermé, de vic brisée (au moins 
jusqu'à 21 ans), d'où ce profond pessimisme dans 
tous les domaines: la méfiance, le dècouragemcnt, 

PIIIXCIPES 

1. Donner de suite toutes les chances au sujet, afin 
de briser « naturellement» les barrières psychOlogiques. 

- Obtenir un abandon des «:).ttitudes ». 

Favoriser une « retraite honorable» aux « durs ». 
donner ces chances à tous. 

Objections : 

« Le fait d'être puni est salutaire aux délinquants ). 
- D'accord pour certains d'entre eux, mais, dans la 
majorité des cas, la condamnation, l'internement sur· 
tout, sont une punition suffisant,e. Les raisons psycholo· 
giques justifient amplement cette indulgence au départ, 
qui n'empêche pas (comme prévu) la sanction grave, 
si nécessaire. 

2. - Relations personnelles entre le sujet et une des 
perSOIlnes chargées de l'éducation, à fin de psychothéra· 
pie résolutive et constructive. 

3. - Edul:ation Sociale. 

4. - Formation spù'i tuellc ct morale. En profondeur 
et non en surface. 

5. - T'oonation personnelle. - Développement des 
possibilités ' individuelles. 

6. - Formation professionnelle. - Pour tous sans 
exception, (puisque les anormaux médicaux ne sont 
pas dans les I.P.E.S. qui nous intéressent). 

7. - R('adaptation sociale. - Reclassement social pro· 
gressif. , 

III. - RÉALISATlOXS A CADILLAC. ~ Pour réaliser 
notre réforme, nous n'avons eu à notre disposition 
qu'un établissement pénitentiaire constitué par un 
château du XVI" siècle (monument historique. in-

la rl'voIte, toutes sortes «d'attitudes» adoptées, des 
complexes de frustration, d'abandon, d'injustice 
subie. 

2. Le bllt de l'internat de réédllcation: réadapter 
socialement le su;et: a) en lui faisant accepter la 
discipline sociale; b) en le rendant socialement 
indépendant par l'apprentissafle et l'exercice d'un 
métier: e) en lui donnant la notiou des valeurs; 

"en le faisant vivre pour l'acquérir, une morale su
périenre. 

Voici, en un bref résumé, 1I0S méthodes avec leurs 
hases psychologiques 

MÉTHODES 

Régime de vie favorable au maximum à tous sans 
distinction pour comm.encer puis, après constatation de 
mal adaptation malgré cela et de nécessité de dressage 
par techniques d'ordre inférieur, faire «descendre JI> le 
pupille à un régime plus sévère. 

Sanctions seulement après essai de normalisation im· 
médiate. 

Cet «accrochage» "ne peut se faire que dans un inter· 
nat à régime doux, à atmosphère familiale - créer 
llll milieu aussi proche que possible d'un milieu normal 
naturel. 

- Grande facilité de voir librement les membres du 
personnel. 

- Influence féminine. 
- Organisation des loisirs. 
Discipline ferme, mais bienveillante, obtenue plus 

qu'imposée, par selfgovernment di1:igé et contrôlé, éta· 
bli gra(luellement. . 

- Organisation de petites communautés, de groupe· 
ments (pour le travail et les loisirs). 

- Développer l'esprit d'équipe. 
- Scoutisme. 
Par « identification au modèle» donc exemple du pero 

sonnel, mise en pratique réelle par les éducateurs -
présenter l'idéal à atteindre, le vivre devant le.~ enfants, 
ne rien imposer au point de VUe religieux. 

- Morale vécue (scoutisme). 
Déceler, encourager, cultiver tous les dons, tous les 

talents, toutes les aptitudes spéciales, intellectuelles, 
artistiques ou manuel1es, surtout pendant les loisirs 
(musique, dessin, travaux manuels, sports, etc ... ). 

Scoutisme. 
Apprentissage «sur rneSljJ"e» choisi, adapté en fonc· 

tion des possibilités du sujet. 
- Ecoles et ateliers adaptés aux délinquants au 

moyen de méthodes acti,'es, des méthodes de l'éducation 
nouvelle. 

Permissions de 15 jours à 1 mois. 
Permissions renouvelables. 
"Semi·liberté organisée (~ome de semi·liberté puis 

placement d'épreuve). 
Marrainage après la libération. 

transfonnable) se prêtant aussi peu que possible 
à la création d'une école de rééducation moderne: 
pas de ten'ain de jeux, pas de parc, grandes ~:alles 

austères et mal distribuées, pas d'installations s:J.ni-
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taires à l'intérieur des bâtiments, énormes portes 
cloûtées et verrouillées donnant un aspect de prison, 
murs couverts d'inscriptions souvent ordurières ... 
Mais c'est surtout l'atmosphère oppressante respirant 
le refoulement, la rancune, la révolte, le vice qu'il 
semblait impossible de modifier. Les pupilles (dont 
quelques-unes enfermées depuis 4 ou 5 ans) étaient 
fortement attachées aux tristes traditions transmises 
par leurs ainées (mœurs spéciales, langagc chiffré, 
« foires» organisées, c'est-à-dire révoltes collecti
ves périodiques, refus de travailler, chantage, etc ... ) 

Malgré ces conditions défavorables au possible on 
se mit à l'œuvre. 

Pour briser le «milieu » hostile, nous avons im
médiatement divisé l'etl'ectif en équipes de 6 à 10 
filles groupées comme une famille autour d'une édu
catrice. 

Ce système étant la plus importante innovation de 
la réforme, j'en parlerai plus longuement tout à 
l'heure. 

Ce qui nous avait ,frappé dans les Maisons d'Edu
cation Surveilléc, c'était l'extraordinaire paresse des 
pupil1es, paresse entretenue par des habitudes dé
plorables : on laissait par exemple ces filles de 15 
à 21 ans au lit de 19 h. à 7 hcures, c'est-à-dire pen
dant 12 heures consécutives alors que pendant la 
journée elles traînaient déjà paresseusement sur cour 
pendant de nombreux loisirs inoccupés! 

Le régime actuel faisant appel à toutes les formes 
d'activités exige des efforts constants bien supé
rieurs à ceux demandés dans les ex (soi-disant) ba
gnes d'enfants. 

Vous pouvez en juger par notre emploi du temps: 
7 h., lever, nettoyage des d ortoirs; 7 h. 45, petit 

déjeuner; 8 h. 15-10h.i5, classe (récréation 1/4 
d'heure); 10 h . 30-12 h. 15, enseignement profes
sionnel; 12 h. 30, déjeuner (récréation 1/2 heure) ; 
13 h . 30-14 h. 30, activités dirigées; 14 h. 30-16 h. 
15, enseignement professionnel; 16 h. 15- 16 h. 45, 
recréation (goûter 1/2 h.) ; 16 h . 45-18 h., enseigne
ment professionnel; 18 h. 15-19 h. 15, éducation 
physique; 19 h. 15, dîner; 20 h.-21 h., vcillée en 
équipe; 21 h., toilette, coucher; 22 h., extinction des 
lumières. 

Le lever et le petit déjeuner se passent en équipe. 
A 8 h. 1/4, on quitte sa petite famille pour aller en 

classe. 

Enseignement scolaire. - En ce moment, nous 
avons 6 classes nomogènes permettant de développer 
au maximum les possibilités intellectuelles des élè
ves : 2 classes d'arriérées, un cours élémentaire, un 
cours moyen, une classe de préparation au C.E.P., un 
cours commercial avec préparation au C.A.P. de se
crétariat et au B.E. 

Nous avons constaté un énorme progrès depuis 
l'année dernière. 

Nos grandes vont très volontiers en classe à pré
sent et le problème de la discipline ne se pose plus 
que rarement pendant les cours. 

Enscignement profes.~ionnel. - L'enseignement 
professionnel méthodique est donné par des institu-

trices techniques en vue de l'obtention de C:A.P. 
(ou au moins de C.F.A. pour les élèves retardées 
scolaires ou débiles légères). 

Nous préparons actuelleri1ent aux C.A.P. de : 
Coupe, Couture, tailleur et flou, Lingerie, Broderie, 

Stoppage-re!!1aillagc, Repassage, Coiffure, Employée 
de bureau, Secrétaire. 

Le jardinage, l'horticulture, la cuisine, l'enseigne
ment ménager pourront être organisés plus métho
diquement à Brécourt (S.-et-O.) où nous ouvrirons 
de plus un atelier de maroquinerie et un atelier de 
cartonnage et de reliure simple. 

Après l'ateliel', les enfants «rentrent chez elles » 
en équipe pour le déjeuner et la récréation. 

Activités dirigées. - A 13 h. 30, elles se rendent 
dans les activités inter-équipes, chacune selon ses 
goùts et ses aptitudes: 

- Club sportif. 
- Cercle d'art dramatique: Les Plaideurs, La 

Farce de :\Iaître Pathelin, pour Noël, Nouvel An, etc. 
- Musique, Solfège, Chant, Chorale: Nuit de Ra

meau, Chœur des Chasseurs de '''eber, etc. 
Dessin, Arts décoratifs de toutes sortes. 

Education physique. - A 18 h. 15, en sortant de 
l'atelier, nos apprenties se rendent au COlII'S t1'éduca
tion physique. Au début, nous avons dû obli(fcr (par' 
de mauvaises notes, comme de petits enfants !), nos 
grann es filles à faire de la gymnastique! Peu à peu, 
elles y ont pris goût et maintenant, c'est une joie 
pour la majorité d'entre elles de faire soit de la gym
nastique naturelle sul' cour ou dans les douves, soit 
de la corrective dans une des grandes salles du 
château. 

De temps à autre, elles exécutent avec beaucoup 
de talent des danses folkloriques. 

Après le dîner, se situe le moment le plus intime 
de la vie de l'équipe: la veillée. 

A 22 heures, nos élèves, après une journée bien 
remplie n'ont plus en vie de dire ou de faire des sot
tises! elles' sont fatiguées et s'endorment très rapi
dement, ce qui est la meilleure des choses pour elles! 

POUI' que vous puissiez vous faire une idée de 
ce qu'est une équipe à Cadillac, je vais vous lire 
un compte rendu de Mlle Boisard, une de nos édu
catrices de la 1'· heure: 

~< Huit filles groupées autour du foyer: les unes 
sagèment assises près de la table, brodant ou trico
tant; d'autres accroupies sur le sol, feuilletant un 
carnet de chant; une dernière, même, juchée sur 
le coffre à bois pour entretenir - gravement - le 
feu; tout ce monde attendant de son éducatrice, 
avec confiance, qu'elle propose un jeu, lance un air 
aimé, commence une discussion, et parfois ... raconte 
une histoire! huit regards apaisés, huit sourires 
heureux. Lorsque j'évoque « l'équipe», « mon» 
équipe, c'est ainsi que je la vois. 

« Ce n'est pas une équipe scoute, en marche vers 
son idéal, ayant pour bien cet idéal commun. Et 
moins encore une équipe sportive unie par le goût 
de la lutte et des performances ... 

(à suivre) 
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Une force méconnue 

LA RELÈV'E 

On peut dire raisonnablement à l'heure actuelle 
que l'on assiste, dans tous les domaines, à une série 
de révolutions. 

Il serait étonnant que le domaine de la rééducation 
des enfants délinquants échappe à cette loi. 

Depuis plusieurs années déjà, le courant irrésis
tible des idées nouvelles a envahi ~ es vieux établis
sements où l'idée de «répression » a dû céder de 
gré ou de force à l'idée de rééducation. 

Les établissements religieux qui étaient restés pen
dant longtemps les bastions des anciennes idées, 
sont entrain de se dégag-er péniblement mais sûre
ment de la vieille formule sous la viguolll'èuse im
pulsion donnée par un grand nombre de Supérieures 
très remarquables. 

Il y a pourtant autre chose qu'il importe de déga
ger et de souligner si l'on veut que demain ces ré
formes pertinentes, quant à la lettre, deviennent effi
caces par l'esprit: Toutes les réformes actuelles sont 
valables, nécessaires, mais elles risquent fort de ne 
pas donner tous les résultats qu'on est en droit d'en 
attendre, si on ne leur adjoint pas une chose essen
tielle, sur laquelle tous les spécialistes de ces ques
tions sont d'ores et déjà d'accord, je veux parler 
de la « relève». 

Cette « relève» va devoir s'appliquer aussi bien 
dans les maisons laïques, les administrations d'Etat 
que dans toutes les œuvres privées et religieuses, si , 1 

bn veut profiter au maximum des améliorations que 
la science moderne a introduit dans ces établisse
ments. 

Pour se convaincre de la nécessité de celte « re
lève » il suffit de se rappeler un principe militaire 
bien connu de tous les hommes qui ont fait la guerre 
de 14 : c'est-à-dire qu'on ne peut pas penser main
tenir indéfiniment en 1" ligne des gen.~ qui se bat
tent, 

Dans toutes les armées du monde on savait que le 
séjour en 1 ,. ligne devait être court, une fois l'offen
sive passée, on envoyait les troupes se refaire à l'ar
rière. 

La rééducation des enfants de justice est par es
sence, comparable à une lutte, une lutte sévère entre 
eux et leurs éducaleurs, c'est en vérité une «pre
mière ligne». 

Si on veut donner aux éducateurs toutes les chan
ces de succès, il faut maintenir leurs «adversai
l'es » les enfants, en première ligne, mais eux, 
les renvoyer à l'arrière à intervalles réguliers afin 
de leur faire connaître le repos; grâce à ce système, 
ils reviendront en «-1 ,. ligne » avec. tous leurs 
moyens. C'est üne chance de succès pour eux d'être 
les plus forts et de réussir leur tâche si difficile. 

Un éducateur qui l'este trop longtemps en contact 
avec des enfants, risque fort de perdre ce « bien
heureux état d'alerte » dont me parlait, il y a une 
semaine à peine, :M. Rouvroy, retiré dans une petite 
maison aux abords de Louvain. 

Il consacre ses nouveaux loisirs à écrire des livres 
qui continueront éternellement à documenter ceux 
qui ont pris sa suite, Je souhaite que l'on puisse y 
retrouver le reflet exact des résultats extraordinai
res qu'il a su obtenir par l'application de ses mé
thodes, qui ne l'étaient pas moins, tout au long de 
ses trente années de batailles pédagogiques. 

Si l'on me demandait de comparer un éducateur 
de jeunes délinquants à un animal, afin d'en faire 
plus aisément une synthèse qui soit compréhensible 
du grand public, beaucoup trop ignorant générale
ment de ces problèmes, je ne pourrais mieux le faire 
qu'en comparant cet éducateur à un crabe. 

Je m'explique: 

Le crabe est un crustacé que nous pouvons étudier 
très facilement sur n'importe quelles de nos côtes. 
Il a une carat éristique éclatante qui est sa carapace. 

Un éducateur parfait doit avoir une carapace qu'il 
aura construite il grand l'enfort d'études de psychia
trie, de pédagogie, dc médico-lJsychiatrie ; soit, 
c'~st une armure ct une armature dont il a besoin, 
mais, si nous revenons à notre crabe, au vrai, nous 
verrons que cette carapace bien commode est ren
forcée par une série de groupes de petits poils tac
tiles que l'animal dans la mer remue avec activité, 
Ces petits poils lui servent d'antennes; c'est un ap
pareil extrêmement sensible qui le met en contact 
avec ses ennemis plus ou moins lointains; grâce à 
eux voilà notre crustacé averti d'une tempête proba
ble, d'un rafraîchissement de l'océan, du passage 
d'un gros ou d'un petit poisson, enfin de tout ce qui 
peut intél'esser un bon et honnête crabe qui se res
pecte. 

Si je transpose, suivant le petit système que j'ai 
adopté, ces groupes de poils tactiles à la carapace 
de 1110n éducateur, je vais obtenir tout un ensemble 
de faCilItés en éveil, que eeux qui font ce métier 
connaissent bien. Faculté de compréhension, aigue, 
d'observation ininterrompue, réceptivité sans défail
lance, état d'alerte « ETAT D'ALERTE » . 

S'il manque à notre éducateur un seul de ces pe
tits poils si intelligents, le voilà minimisé, diminué, 
réduit et cela sera terriblement dommage. 

Mais pour conserver cette carapace et ces anten
nes il faut que l'éducateur puisse bénéficier de la 
«relève» . 

Nous pouvons aussi le comparer à une batterie 
d'accumulateurs qui arrive au contact des enfants 
chargée à bloc et qui va se décharger plus ou moins 
vite au contact de ces mêmes enfants. La «relève ~ 
va permettre à cette batterie de recharger ses accus 
et de recommencer autant de fois qu'il le faudra cet 
effort épuisad't. 

Sans répit, sans repos de récupération, nos édu-



SAUVONS L'ENFANCE 

cateurs seront bientôt ['éduits il l'état de simulacre, 
de mannequins, d'apparence (l'éducatem's, ne possé
dant plus aucune sève, n'ayant plus aucune richesse 
positive. 

Dans bien des cas il l'estera la carapace, la scien
ce, la technique, rendues absolument inefficaces 
puisque les batteries de petits poils seront dessé
chées. 

Pour sc convaincre de la rôalité de mon histoire 
zoologique, il suffit de s'approdlCr de certaines reli
gieuses que leur vie tic cOllllllunauté a condamné 
monstrueusement à vivre pcndant des dizaines d'an
nées sans prendre jamais quelques jours de repos 
(leur retraite annuelle étant beaucoup trop courte 
et beaucoup trop précipitée pour pouvoir compter 
pour quelque chose) ; sans trève, sans détente, sans 
vrai repos, qu'arrive-t-il chez ces sœurs qui, par ail
leurs, font montre de bien des vertus et qni donnent 
l'exemple d'une vic toute entière consacrée, non seu
lement à Dieu mais encore aux malhenreux êtres 
qu'elles côtoient toute leur vie '? 

Elles réalisent le cas type de l'éducateur cOlllplè ~ 
tement sclérosé. Je m'explique à nonveau. 

J'affirme qu'il y a certaines religieuses âgées qui, 
en dehors (le leur chapelle ct une fois quitté le pied 
des autels, deviennent volontairement Ol! non, muet
tes, sourdes, aveugles. ne voient pIns rien, ne sen
tent plus rien. ne comprennent plus rien ct conti
nuent comme des automates il faire les gestes qu'elles 
ont promis de faire ct qu'elles ont l'habitude de faire. 

C'est une chose tellement l'pouvantable pOUl' des 
yeux qui arrivent neufs de l'extérieur, que je ne 
comprends pas que l'on n'ait pas encore pris des 
dispositions pour préserver les jeunes religieuses, 
qui sont appelées fatalement à prendre la place de 
ces «vieilles gardes», -de retomber dans très peu 
d'années dans cet état. 

Bien entendu, il y en a qui sont de telles excep
tions qu'elles arrivent ù conserver au bout de vingt 
ans d'exercice L1ne vigueur, une fraîcheur, une effi
cacité qui confondent et plongent l'étranger dans 
une admiration complète. Il faut néaumoins recon
naître que ce sont des « cas» extra-humains. 

Et il s'agit ùe religieuses, de femmes qui ont re
noncé à tout. .. Qu'est-ce qui pourra bien sc passer 
chez les laïques à qlli l'on aura l'idée terrible d'im
poser des séjours très longs, de plusieurs années, à 
leur poste? même avec les vacances annnelles pro
mises. 

On objeelera il cette manière de voir que cela va 
multiplier les problèmes du personne:, que s'il faut 
prévoir 2 fois par an ou 3 fois par an des périodes 
de deux semaines de repos pour les éducateurs et 
les éducatrices, on grèvera de difficultés matérielles 
et budgétaires des organi~ations qui butent déjà sur 
tant de difficultés! .le répondrai à cela qn'il faut 
savoir une bonne fois pour toutes ce que l'on veut. 

En tentant d'appliquer de nouvelles méthodes qui 
ont en vue le succès et le sauvetage d'un nombre de 
plus en plus grand de nos enfants malheureux, il faut 

vouloir aller jusqu'au bout de cette volonté de réus
site, sans quoi, on échouera une fois encore, les 
mains pleines d'atouts. 

Il est certain que laïques et religieux s'efforcent 
de formel' des cadres d'éducateurs et d'éducatrices, 
jeunes, parfaitement bien instruits, parfaitement bien 
« carapacés ». Si l'on n'organise pas «la relève» de 
ces cadres exceptionnels, au bout de très peu d'an
nées, ces jeunes gens ct ces jeunes femmes seront 
descendus exactement au même niveau que les plus 
vieilles et les plus mauvaises conches d'éducateurs. 
qui sévissent encore actuellement dans les maisons 
existantes. 

Si vous donnez à cette jeunesse, qui consacre sa 
vie à une tùche qui, jusqu'à présent, a été déconsidé
rée par une opinion publique inapte et non informée, 
l'assurance qu'elle va pouvoit· profiter, deux fois, 
peat-être trois fois par an, d'une période de repos, 
qu'elle aura - Dieu seul le sait combien méritée -
vous obtiendrez de cette élite un élan de générosité 
dans son aelion rééducatrice, qu'elle n'ose pas pro
diguer à l'heme aeluelle. 

Pourquoi '? 

Parce qu'elle se ménage, parce qu'elle veut tenir 
convenablement jusqu'à ses vacances annuelles. Dé
tente combien médiocre en regard des périodes de 
repos que ses collègues de l'enseignement normal 
connaissent au cours de l'année scolaire! 

Hééduquer les enfants délinquants, les réadapter 
il une possibilité de vie sociale normale, féconde, 
est cent fois plus difficile que de former et (l'ins
h'uire des enfants dits normaux. 

C'est aussi mine fois plus important vis-à-vis de 
la eolleeti vi té nationale! 

Il convient d'infonnel', une fois de plus, le public 
de l'ette grande vérité : qu'un « enfant de justice», 
fUie ou gan;on, qui n'aura pas été récupéré d'une 
fa~~on satisfaisante pour le pays, sera à la charge de 
ce pays jusqu'à l'heure' de sa mort incluse. Il sera 
client des prisons, des hôpitaux, ou des maisons 
closes et il I1nira Ù l'hôpital ou il l'asile à nos frais. 
Il vaut donc beaucoup mieux pour la colleelivité 
qu'elle consente de bonne grâce ct avec enthousias
me il tous les efforts nécessaires. lIn'ils soient péda· 
gogiques, psychologiques ou budgétaires, pourvu 
qu'ils conduisent il la réadaptation définitive d'un 
nombre de plus en plus élevé des enfants que l'on 
s'efforce de renflouer. 

La « relève~' sera certainement une opération d'un 
maniement difficile cOlllme il est difficile de rem
placer notre vieux personnel pénitentiaire par des 
éducateurs et des éducatrices. 

La «relève» posera aux antiques communautés 
religieuses, irremplaçables dans la grande question 
de la rééducation des filles, des problèmes encore 
plus difficiles parce que. dans bien des communau
tés, le recrutement des postulantes devient de plus 
en plus précaire. 

:\Ialgré ces difficultés. dont je suis la première à 
me rendre compte, il faut absolument que l'on ar-
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rive par un moyen quelconque, ù triompher, quitte 
à mettre les enfants en vacances matérielles pendant 
ces périodes de relève. 

_ J'entends par vacances matérielles, de suspen
dre pendant un nombre de jours: et volontairem~nt, 

. l'apprentissage des métiers choisis pour ne les rem
placer que par ~ne série de travau~, ,qui n'atl~~~t 
pour objet que d occuper les enfants d une m~llle[ e 
extrêmement simple jusqu'au retour de leurs educa

teurs. 
On pourrait prévoir pendant cette période, toute 

une série (l'exercices physiques qui sont rendus dif
ficiles d'exécution en temps ordinaire, faute de 
temps. 

Enl1n, il y a mille systèmes qui seront à étudier 
pour permettre ces «relèves» du personnel qu'il 
faut absolnment que l'on arrive à organiser. Faute 
de quoi, les efforts de ces dernières années, efforts si 
pénibles, modifications si difficiles, vieloires si chè
rement gagnées, seront sabordés par l'état moral et 
nerveux des éducateurs surmenés. 

Il faut arriver à cette dernière réforme qui met
tra en valeur tontes les réformes précédentes, com
me les lentilles de cristal des phares, centuplent la 
source de lumière initiale qui rayonne au loin sur 
ln mer. JACQUELINE ALBERT-LAMBERT (1). 

(r) Nous attirons l'attention dl' 1105 lecteurs sur la série,.dJa~
ticles publiés par ~l1mc Jacqueline Albcrt-I,ambcrt dans" 'Ic:,,:"
gnage cl1réden )l (depuis le 3I Ina,i I946), sur les lllUlcurcs dellll
quantcs, sous le titre : (/ Les brcbl-s g{ÛCHSeS )i. 

OUVRAGES REÇUS 

LA DELU\QUANCE JUVENILE. - Cure et Prophy
laxie, par Françoise Liévois, D'en Droit, 1 vol. 
172 p., Presses Universilaires, Paris. Prix: 120 fI'. 

L'ENF ANCE IRREGULIERE. - Psychologie clinique 
par L. Bourrat, J. Dechaume, R. Gallavardin, P.-F. 
Girard, C. Kohler, R. Pellet, L. Thévenin, L. Vé
rel, 1 vol. 262 p. Presses Universitaires, Paris. 
Prix: 150 francs. 

ABEONA: Cahiers du Centre de Recherches et d'é
tudes pédagogiques. - (Ministère de l'Education 
Nationale) voir «les tables de prédiction dans 

la Délinqmtnce juvénile» par S .. T.-M. 

ACTIVITÉS 

Henri Joubrel a fait deux causeries à l'Ecole de 
Cadres de Montesson et une à la chambre du com
merce de Saint-Brieuc, sous les auspices de «Cul
ture et Vie». 

Henry van Etten a fait deux causeries ù l'Ecole 
de cadres de Montesson sur « La Vie morale de l'A
dolescent» et sur « le rôle de la musique en réédu
cation », les 13 avril et 14 mai 1946. Notre ami a 
terminé le cycle des conférences du groupe «Méri
dien », à Paris, le 10 avril 1946, avec le sujet «L'En
iance à sauver :.. 

En assistant à une 
du Tribunal pour 

audience 
Enfants 

Des mineurs ont été inculpés; ils ont été mis en 
observation médico-psychologique; un diagnostic a 
été établi, et un pronostic a été émis à leur sujet; 
l'instruelion est close, et, en guise d'épilogue, ils 
comparaissent à l'audience du Tribunal pour en
fants. Le médecin qui les a observés assiste à l'au
dience, et les réflexions ne cessent, aussitôt, de se 
présenter à son esprit. 

Il fait peu de doute, d'abord, que l'ordonnance du 
2 février 1945, représente un très important progrès 
français, dans la voie qui nous a été indiquée par 
presque tou~ les pays d'Europe, - non seulement 
cette ordonnance admet que le mineur de 18 ans 
est, probablement, sinon toujours, un vrai malade, 
tout au moins, très souvent, un être en marge malgré 
lui, - ma1s encore elle pose ce fait en principe. 
Non seulement la juridielion nouvelle est imprégnée 
de l'idée première d'une rééducation possible, mais 
encore les mesures de sanctions, que l'on ne peut, 
raisonnablement, rejeter complètement, sont à l'a
vance considérées comme s'appliquant à d'extrê
mes exceptions. 

Ainsi, la juridiction pénale du mineur de 18 ans, 
est dominée par la notion de récupérabilité sociale. 
Et de cela, il faut bien le dire, ne peuvent que se 
réjouir les médecins, les psychologues infantiles et 
les assistantes sociales. 

Mais après ce premier accueil favorable fait à la 
théorie, apparaissent, aussitôt, les profondes désil
lusions de la mise en pratique. Car cette application 
comporte deux tares importantes: 

1 0 D'une part, les inperfeetions de_ l'ordonnance 
elle-même, dues, en partie, à ce que l'on a pas ose 
rompre encore, tout à fait, avec les conceptions for
melles d'autrefois, - ct dues aussi à ce que le méca
nisme institué est doté de rouages trop compliques, 
qui alourdissent et ralentissent, en lui enlevant de 
l'aisance, l'échange entre l'enfant délinquant et ceux 
qui sont chargés, en le jugeant, de le diriger. 

2" Par ailleurs, la plupart des responsables,char
gés de la lourde, mais combien passionnante tâche, 
d'éclaircir le cas de l'enfant délinquant, semblent 
n'avoir pas réalisé de radieal changement d'orien
tation qui vient de se produire, - et à qnel point 
la nouvelle voie où ils s'engagent les écarte des 
« sentiers battus» ... 

Le jugement d'un mineur «coupable» doit être 
une action. et non un tableau soigneusement bros
sé; l'enfant doit se sentir en présence d'hommes 
vrais, et non d'hommes déguisés ... Duplicité et com
promis doivent rester à la porte dn prétoire du 
tribunal pour enfants. 

Et c'est cela qui est difficile! Et ce sont ces hom
mes vrais qu'il s'agit de former ... 

Le plus grave reproche, celui qui commande pro
bablement tous les autres, que l'on puisse adresser 
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aux organismes ùe juridiction pénale du mineur, est 
le désintérêt général qui s'attache au drame de l'en
fant délinquant. Combien banale et peu spectaculaire 
est le plus souvent une simple affaire de maraudage! 
Et, cependant, quel passionnant complexe psycho
logique il peut contenir, et quelles indications il 
peut fournir sur les tendances du jeune inculpé. 
. Il ne fait aucun doute, pourtant, que, dans l'esprit 
de la plupart des màgistrats, l 'enfant coupable re
présente la « cinquième rouc du char de la jus
tice ». II apparaît, manifestemenl, à l'obser'vateur 
que les magistrats ne se préoccupent guère de l'aue
lIil' de l'enfant qui se présente devant eux, alors 
que leur constante inquiétude devrait être de ne le 
revoir, SUI' les bancs du tI'ibllnal, ni comme enfant, 
ni comme adulte. 

La décision qui oriente un enfant, n 'est pas seu-
. lement un jugement, c'est aussi un acte détermi

nant, dans lequel. enfin, la vraie responsabilité de 
l'homme qui juge se trouve engagée. Le juge pour 
enfants, le tribunal pour enfànls, représentent, bien 
au contraire, un organe essentiel, la roue de direc
tion d'un équipage, qui a tout à gagner à l'etrouver 
une souplesse qui ne soit plus uniquement celle du 
jeu entre des textes opposés et contradictoires. 

L'enfant doit être le souci pdncipal du magish'at, 
qui a pour mission de concrétiser un pl'onostic en 
un jugement, et de faire, de ce pl'onostic, un acte 
vivant. Là est la première réfonne à accomplir: 
tout texte inspiré des principes nouveaux deviendra 
aussitôt excellent. 

II est bien évident, cependant, que, pratiquement, 
l'ordonnance du 2 févricr 1945 complique beaucoup 
le mécanisme de l'Instruction. S'il semble y avoir 
peu d'inconvénients à ce que, dans un souci d'ordre, 
toùtes les informations émanent (lu Procureur de 
la République, il serait souhait<lble, par contre, que 
toutes les ~Ifaires soient eonliées, d'abord, au juge 
pour enfants, qui ne tI'ansmettra au juge d'instruc
tion, que les dossiel's les plus compliqués ou qui 
engagent les décisions les plus graves, après avoir 
toujours provoqué, lui-même, le rapport médical et 
l'enquête sociale dont il alll'a pris connaissance. Aidé 
de ces documents, le juge pour enfants, à condition 
qu'il soit spèci<lIisé et qu'il n'ait pas d'autres char
ges, devrait pouvoir clore une grande partie des 
instructions, ct rendre le jugenlent. Ne doit-on pas, 
en principe, tendre toujours à la solution de la re
mise à la famille, avec ou sans liberté surveillée, et 
eltaque fois qu'elle semble possible, lie paraît-il pas 
préférable d'aller vite et de ne pas attendre J'au
dience du tribunal ? ... 

L'instruction, dans une affaire de mineur, devrait 
toujours être rapide, et se couper, délibérément, de 
toutes pl'océdures ayant trait à des complices ma
jeurs, même si certains renseignements fournis par' 
le mineur, paraissent avoir un intérêt, quant à la 
culpabilité relative de ces majeurs. L'enfant, en 
principe, justement parce qu'il est un être neuf et 
malléable, ne doit jamais se sentil' un acteur dans 
une affaire judiciaire. Interrogatoire simple et di-

rcct, obsel'vation médico-psychologique réduite au 
minimum de durée, enquête sociale rapidement éta
blie. doivent aboutir, très vite, à un jugement met
tant fin il l'analyse du délit, - cette chose à effa
eer. S'il n'est, certes, pas utile que tous les mineurs, 
pénalement prévenus, fassent lill séjolll' dans un 
Centre cI'observation, réservé aux cas sociaux et 
psychologiques plus complexes, il ne fait aucun 
doute - et l'ordonnancc le précise heureusement -
qu'ils doivent tous être soumis il un examen mé
dico-psyehologique, qui pourra être très simple, 
mais qui est allssi susceptible de découvrir derrière 
lc plus banal et le plus bénin des premiers délits, 
des dispositions constitlltionnelles ou des tendan
ces graves qui peuvent et doivent modifier l'ol'Îen
tation de l'enfant. Le premier délit du mineur, quel 
qu'il soit, est d'une importance capitale. C'est Iii un 
ries seconds principes essentiels à l'efficacité des 
nouveaux textes, 

Que doit-on dell1ander au tribunal pOUl' enfants 
pour qu'il l'éalise au maximum ce qu'exige la con
ception de récupérahilité? Ce tribunal doit four
nÎl' un jugement au sujet de l'enfant qui comparaît, 
et non pas un jugement au sujet du délit qu'il a pu 
commettre ... 

D'abord, le tribunal lui-même! Si le juge pour 
enfants, juge unique, nolis apparaît COnIIlle une né
cessité suffisante dans les affaires n'entraînant pas 
la sépar'ation du l1lineur de sa famille, par contre, 
l'id(~e neuve de fail'e entourer le juge, Pl'ésident du 
tribunal , de deux assesseurs nous semble excellente. 
Un éeueil est à redouter cependant. Les magistrats · 
fl'ançais ont, dans leur ensemble, une trop haute 
idée de leur charge pOUl' que, tôt ou tard, n'appa
raissent parmi eux de véritables spécialistes, dont 
la vocation même les rendra conscients de la mis
sion qui leur est conliée. Déjà, il en existe; d'autres 
viendront. Il est. par . contre, moins sÎlr que l'on par
viennent à spécialiser des assesseurs, cal' cetle spécia
lisa! ion ne peut être faite seulement cIe grand âge 
et d'expérience, mais surtout de ces goù[s, de cette 
activité, de cette flamme que donne, seul~, l'ardem' 
de la maturité. Les assesseurs du tribunal pour en
fants ne doivent pas être ehoisis seulement parmi les 
personnalités locales; ils doivent être des hommes 
et des femmes connaissant l'enfance, du fait de 
l'action réelle qu'ils développent chaque jour pour 
elle, Contrairement il l'opinion qu'expl'Îme M. 
Epron (1), et bien que médecin, je ne pense pas que 
les assesseurs puissent être, nile médecin, ni l'assis
tante sociale qui ont suivi et étudié l'enfant au 
cours de la prévention. Ce n'est pas, parce que ce 
sont eux qui connaissent, en effet, le plus complète
ment le mineur, qu'ils pourraient avoil' au moment 
du jugement, cet acte qui demancIe d'autres qualités 
que celle de l'observation, une vue suffisamment 
.objective de la situation d'ensemble. Du reste, en 
fait, dans les conditions présentes, Ie juge prend 
conseil de ses assesseurs - et il s'agit bien au fond 
d'Un juge unique. 

(1) Pour l'Enfance .< Coupable " janvicr-févrie, 19-16, 

1 , 

SAUVONS L'ENFANCE 

Il n'y a qu'à se féliciter que, de plus en plus, dans 
les afl'aires de mineurs, le représentant du :1\1inis
tère Public se borne à un exposé très bref des faits; 
tout intérêt serait même à ce qu'il collabore avec le 
trihunal dans la recherche des placements adé
quats ... 

Reste enfin l'a,'ocat ! C'~st IVi des plus graves re
proches qui puissent être adressés à l'ordonnance 
de février 1945, que de faire encore, à la défense 
une place aussi large dans les affaires de mineurs. 
Est-il vl'aiment besoin de «défendre» l'enfant. dé
linquant, alors que sur lui se pench~t, maintenant, 
avec bienveillance, et avec conscience, tant de gens 
intéressés à son orientation favorable? Ce duel en
tre l'attaque et la cIéfense, est ici une chose périmée 
ct bien morte, et il est à souhaiter que de prochains 
textes, viennent consacl'er cet état moral de faits, 
En face d'un enfant pour lequel le jugement peut 
l'eprésenter la détermination de toute son existen
ce, il ne peut être admis qn'à ceux qui, pendant des 
sem<lines, ont sCl'llté le mineur au plus profond cIe 
sa pensée et de son comportement, vienne s'oppo
ser un «défenseur» qui a rencontré le jeune pré
venu une ou deux fois, - ou même a pris posses
sion de son dossier quelques jour~ avant l'audience 
et le connaît à peine. Récemment encore, cIans une 
affaire très sérieuse où le délit, baptisé «crime l>, 

entraînait une enfant de quinze ans devant le tri
bunal eonstitué en assises, et où jouaient des mobiles 
psychologiques extrêmement complexes, l'avocat 
de la jeune ineulpée ne confiait-il pas, à qui voulait 
l'entendre, qu'ayant remplacé un collègue deux ou 
trois jours auparavant, il avait été une seule fois 
en présence de la mineure, cependant inculpée de
puis dix-huit mois? II ajoutait même avee une par
faite désinvolture qu'il n'avait jamais lu le texte de 
l'ordonnance cIu 2 février 1945, texte établissant la 
juridiction nouvelle devant laquelle il allait plai
deT. Par ailleurs, il n'est pas douteux, que le zèle 
de l'avocat est susceptible - et nous l'avons déjà 
vu à plusieurs reprises - d'entl'etenÏr les tendan
ces revendiquantes de certaines familles, parfois 
les plus indignes. C'est ainsi que se produisent sou
vent les «appels» les plus injustifiés, qui ont J'in
convénient majem' de faire traîner, très longtemps, 
l'enfant dans l'atmosphère du délit... . 

Une affaire penale de mineurs, c'est quelque 
chose de particulièrement sérieux, et qui ne sup
porte aucune évasion, et a"l.eune de ces diversions 
si chères à la défense ... 

Une audience de trihunal pour enfants doit être 
un véritable dialogue il quatre voix: le juge et ses 
assesseurs, le ministère public, le médecin et l'assis
tante sociale ... et la défense s'il en est une. Un dia
logue pondéré, sans romans et sans efrets, aboutis
sant à un clair bilan individuel, et à une solution 
dont l'efficacité, rééducatrice et récupératrice, sera 
le garant d'une saine .Justice, Ce dialogue doit pou
voir se prolonger jusqu'au moment où le Juge se 
déclare suffisamment éclairé : et ehacun des ac
teurs doit pouvoir obtenir la paroie jusqu'au bout. 

Des arguments à double tranchant peuvent être ad
mis pour l'ad uIte, ils ne peuvent l'être pour le mi
nelll', par définition, privé de diseernement. sans 
défense naturelle donc, et qui en supportera seul, 
ensuite, toutes les conséquences. Une fois ce dialo
gue terminé, le jugement intervient dans son abso
lue souveraineté. 

Telles sont les réflexions essentielles que peut se 
faire en face cIe la nouvelle juridiction, un médecin 
habité par le souci cIe la protection psychique, mo
rale et sociale, de l'enfant devant la Justice. Il y 
aurait eneore bien d'autres choses à dire et à deman
der, sans lesquelles les textes du 2 février 1945 ris
quent d'être bientôt lettre morte: l'importance de 
l'org~nisation rapide, effective et eomplète des ré
seaux des délégués à la liberté surveillée, la néces
sité absolument urgente, de créer, au moins dans 
chaque ressort de Cour d'Appel, un vaste Institut 
méclico-pédagogique, comportant, à côté des efforts 
rééducateurs, les ~pprentissages professionnels les 
plus variés. Mais ce sont là d'autI'es histoires, qui 
demanderaient un article entier, et qui vous don
nent, parfois, l'impression, dans notre pays si peu 
soucieux de son capital humain, le seul pourtant 
qui lui demem'e, d'être à l'étel'neHe poursuite des 
ehimères... D'ANDRÉ BE LEY. 

L'Ordonnance du 2 Février 1945 
relative à l'Enfance délinquante 

( suite) 

Dans la première partie de cette étude, parue au 
numél'o précédent, nous allons montl'é que l'ordon
nance du 2 février 1945 avait pris une POsitiOll [IOU

uelle Sl/I' le pl'oblème de la l'esponsabilité pénale 
des mineul's délinquants, et cherché à appliquer 
dans une bien plus lal'ge mesure que la loi du 22 
juillet 1912, le pl'incipe de la spécialisation des ma
gistrats pour enfants, 

Nous auons ensuite abordé l'exposé de la procé
dlll'e prévlle par cette loi, et elluisagé la question de 
la saisine du juge des entants et du jl/ge d'instruc-
1/on. 

Nous nous pl'oposons d'examiner maintenant la 
procédul'e de l'information et du jugement. 

Dans llll prochain nllméro, nOlis traiterons des 
uoies de l'eCOllrS, de.ç mesul'es qui pelwent être adop
tées, de la liberté sl/l'ueillée et des institutions de 
l'edl'essement publiques et priuées, 
III. - L'étude de la procédure de l'information 

nous conduira, à envisager successivement l'en
quête du Juge des Enfants, et l'information du 
.ruge d'Instruction . 

A. - La loi du 22 juillet 1912 avait posé le principe 
de l'information obligatoire à l'égard de tous les 
mineurs de 18 ans prévenus de crime ou de dé
lits. Elle permettait cependant une exception à 
la règle, pour le eas, peu fréquent en pratique, 
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où le mineur de plus de 13 ans n'encourait qu'une 
peine d'amende. Il pouvait alors faire l'objet 
d'nne citation directe. 

L'ordonnance du 2 février 1945 a fait dispa~ 

raître cette exception en proscrivant expres
sément et de façon générale toute citation di
recte. Mais afin de ne point encombrer les cabi
nets d'instrùçtion d'affaires de pen d'impor
tance, elle a prévu que l'information pourrait, 
sauf en matière de eril1le, être confiée au Juge des 
Enfants (1). 

Nous envisagerons les attributions du Juge des 
Enfants, juridiction d'information, au double 
point de vue, des POUVOil'S qu'ellcs lui confèrent 
et des formalités qu'elles lui imposent. 

a) Ces pouvoirs peuvent être rattachés à trois ' or~ 
dres d'idées: la re,cherche des renseignements, 
l'institution de inesures provisoires, le règleme~t 
de la procédure de nnronnation. 

1. La recherche lIes renseigncments en vue de con
naitre la situation familiale <lu mineur, son état 
physique ct mental et de déterminer ainsi les 
moyens les plus adéquats pour assurer son re
lèvement est de la plus haute importance. 

La loi du 27 juillet 1912 disposait que l'instruc~ 
tion devait avoir un double objet; préciser l'é
tendue de la culpabilité du mineur, rccueillir SUl' 

lui et sur sa famille des l'enseignements médicaux 
et sociaux. En ce qui concerne le Juge des En
fants, l'ordonnance dans ses art. 8 et 10, a ex
pressément mentionné le second obj.et, et ga;'dé 
le silence SUI' le premier. Par contre dans l'article 
9, elle a fait allusion, à l'éganl du Juge d'Instruc
tion, aux recherches concernant le délit. 

Doit-on en conclure que le Juge des Enfants 
est uniquement chargé de l'assembler des rensei
gnements sur le minem' et sur sa famille, et n'a 
pas à se préocclIper d'informer sur l'infraction 
elle-inême ? 

Nous ne le croyons pas. En efl'et le Juge des En
fants doit se poser la question de savoir si l'in
fraction est ou non établie (article 8 alinéa 4). Or 
il ne peut le faire qu'à la lumière des renseigne
ments qu'il aura rassemblés dans ce but, et non 
simplement au vu des éléments de l'enquête offi
cieuse qui lui a été communiquée par le Parquet, 
après avoir fait l'objet de l'appréciation du Pro-

(1). Le Juge. de~ Enfants est une juridiction nouvelle, dont la 
pnnc~pale on g.ltlalt t<..: conSIste en cc qu'il CIHnulc les fonctions d'ins
t~uCtiO~l ct de Jugel,ncnt cOlltraireUlcnt au pïillCip~ adillis <":11 llIati~re 
repr(;5S1Ve, de la separalion de ces deus. fOllctious. 

La procédure de l'infomlation devGut ce tte juridiction n'a étt! 
exposee que de façon trè-3 sOI!unairc par l'ordonnance ct les laclllles 
du texte nouv~au 'Suscitent ùes difficultes d' intcrpr~tnt ion. Pour ré
soudre celleS-Cl il convient de sc canfonner à uu sV5tèll1C cohérent 
Xous nous prop~sons dJ(l~lopt<.;r la règle d'interprétation süivante ; 
nous ne r eCOllllcltrons <cu Juge des Enfants que ks attributions et 
k~ pOUVOIrs que la loi. lui donne ; lllais lorsqu'une li8positio1l1é~21c 
lU! co~fèr~ Une f onctIOn, nous a pplique rons a u J uge des E n f;nts 
les pnnclpes qUI dans le droit C() l1Ul1Utl ~n réglcnlf'ntellt l\:x~rcice 
~'Ous se~ons ainsi atnenés à adlnettre q ue cc ma g- istraf llé~ pourr; 
ac~()n1P.lIr que lC5 acb.:s d'illfornlation pour lesquels l'ord onnünce 
1~1 .attnbue colnp~tcnce mais que dans l'aCCOll1pllS5elnent de ceux~ 
cI,.11 devra. se confùrmer, sauf disposi~ions contraires , aux fonnalités 
qUI en droit commun s'imposent au Juge d'Instruction. 

cureur de la République. Du reste, il ne semble 
pas que le contraste entre les dispositions des 
articles 9 et 8, ait été intentionnel; il s'explique 
du fait que le législateur a repris mot à mot à 
l'égard du Juge d'Instruction les dispositions su
rabondantes de l'article 4 de la loi du 22 juillet 
1912, tandis qu'il a rédigé de façon plus suc
cincte les dispositions nouvelles concernant le 
Juge des Enfants. 

Nons estimons flan5 ces conditions, que le Juge 
des Enfants peut faire usage des moyens ordinai
res d'information non setùement pour se rensei
gner SUI' le mineur et sur sa famille mais encore 
pour établir l'infraction dont il a été saisi. Il 
aura donc la possibilité de procéder ù l 'interro
gatoire du .prévenu ainsi qu'à l'audition des té
moins, par lui-même ou par commission roga
toire. Pal' contre, il ne pou1'1'ait, croyons-nous, 
procéder à des pel'quisitions ou saisies. 

Du' l'este, les travaux préparatoires qui ont pré~ 
cédé l'ordonnance, et l'exposé' des motifs, pa

raissent indiquer que le législateur a voulu ré
server au Juge des Enfants l'information des af
faires simples, dans lesquelles la manifestation 
de la vél'ité, du fait par exemple des aveux du 
prévenu; ne présente pas de difficultés particu
lières. (1). 

Les efforts de ce magistrat doivent donc être 
plus spécialement dirigés vers l'étude du mineur 
et de son milieu familial (2). Aussi l'ordonnance 
a-t-elle JJl'évu que l'enquête sociale et l'examen 
médieo-psychologique seraient obligatoires. L'ar
rêté du 10 novembre 1945 (.J.O. du 18 novembre 
1945) est venu compléter ces dispositions e t sou
ligner l'intérêt qu'il y aurait à confier les en-

(1) I.e fait que l 'ordonnanCE: n'indique pas dc façon prc'doc clans 
quel cas le Juge des Enfants est sa isi de: p référence au Juge J'Ins · 
truction, 11 'c n constit ue pas 1110ins une lacune trè5 rcO' rc ttabtc. E lle 
aboutit cn pratique à fair e d<'p~ndre de eirconstane:.;'s de fait (ab
sence mC)111cnlanée du Juge des Enfants7~par cxculpk) OH nlél1H..' , 
COllllue llous.l'uVOllS InOlltr~, du bon vouloir de la pdrtic civile:. la 
détermination d e la juric\iction qui connaîtra de l'affaire. ' 

Certes le J u.ge des Enfants peut, par la suite, se dessaisir (:11 fa v{'ur 
du Tribuna l pOlir Enfants ou clu Juge d'Instruction. :lIa is la réci
procIUC n'l's t point vraic:-. Il l'ut été I)référablt.: de poser une règle 
pl~s nette. ct de d(~ciclcr par excrnple qu'en cas dC' cl(:lit, quand T<.:'s 
talb scralt..:llt r eCOllllllS et lorsqu'aucune inculpation contre des 
coautcurs ou complices lnajcurs ne sera.it (:'11 n12111e tCll1pS retellue, 
le Juge dc~ Enfants devrait ètrc toujours illitiale:nl:ut saisi. 

(2) I.a rédaction de l'article 8 rIe l'ordOllua nce paraît souli~'1Kr 
que le Juge des Enfants doit ordOllnCT l'enquête sociale avant mêm.e 
dc se poser (<< ces diligences faites ») la question de cu lpabilité. En 
effet, la réalisation dc celle enquête d emandera 1111 certain délai 
et il ya tout intérêt, pour accélérer la clôture clc l'information, ,; 
l'ordonner dès réception de la requêtc introductive d'instance. :lIais 
l'article 9, en r(prcnant lès dispositions d e l'article 4 de la loi du 
22 )uillC,t 1912, préci::€' que l'enquètl" sociale n'a lieu que dans l'!Iypo
thes" ou le Jnge d'Instruellou estime l'infraction é~'lbiic. Xous 
admettrons qu'il ne convient pas d'attacher une importance parti
culière à edte diff œnce ùe rédaction et que le Juge d'Instruction 
doit néanmoins pres.crire in11nédiatemcnt, cotume le Juge des En-
fants, l'enquête sociale. ~ 

Remarquons q~c le texte nouveau n'a pas repris ks disIhlsitiollS 
~ie l'article 5 de la loi du 2:2 juillet 1912 qui llerulcttait au nlagistrat 
Instructeur d~ sig71ult:r, en cas de non lieu, le tnÎueur <l'IX 5~rviccs 
protecteurs de l'ellfancc. )la15 il ('st bien certain qu'en cas de clas;3C
nIent, le Juge des Enfants doit se deulander si le luillcur contre 
kql.1el la préventi(}1l n'cst pas suffisamment caractérisée, lnais que 
les renseignements recueillis ont révélé vivre da!ls des couditions 
défavorables, ne tombe pas sous le coup d'autres textes protec
teurs de l'eufance qu'il Eerait possible d'appliquer. 

SAUYO:'\S L'ENFANCE II 

quètes sodales il des services sociaux spécialisés, 
établis auprès des Tribunaux pour Enfants (1) ; 

Cependant , afin de ne pas risquer par une dis
position trop 1'Ïgide de retarder la solution d'af
faires minimes ou ne révélant pas elles-même 
la corruption de !lIineur ou la déficience du mi
lieu familial, la faculté d'écarter par ordonnance 
motivée l'enquête sociale, l'examen médico-psy
chologique, ou ces deux mesures, a été laissée au 
Juge des Enfant. A tort, croyons-nous. Donner 
en effet cette possibilité c'est risquer d'entr'ou
\Tir la porte aux solutions de facilité. Il y a lieu 
de craindre que peu à peu, dans certains res
sorts, l'on ne prenne l'habitude d'éviter systé
matiquement l'cnquète sociale, en invoquant par 
exemple l'utilité de régler rapidement la situa
tion du mineur. La pratique a déjà montré com
bien ces craintes sont justifiées. 

Nous estimons dans ces conditions qu'il con
viendrai t de rendre l'cnquête sociale et l'examen 
médico-psychologique (et devrait-on ajouter, d'o
rientation professionnelle) absolument obligatoi
res (2). Dans eertains cas toutefois ils pourraient 
ne consister qu'en un compte rendu extrêmement 
sommaire. 

2. Les attributions du Juge des Enfants ne se limi
tent pas ù la recherche des l'enseignements. Il 
n'est pas toujours possible de laisser, en effet, 
pendant la durée de l'information, le minenr il 
sa famille, ct il se révèle quelquefois nécessaire 
de s'assurer de sa personne ou de prendre à son 
égard une mesure de placement provisoire. 

La gamme des mesures que le .Juge des Enfants 
peut ordoflner est très large. L'ordonnance lui 
a confié à ce point de vue des pouvoirs identi
ques à ceux du Juge d'Instruction. Cela ne peut 
qu'êtl'e approuvé ear le magistrat instructeur qui 
se trouvera sOllvent dans l'obligation de placer 
immédiatement le mineUl' amené rlevant lui, doit 
disposer du plus grand nombre possible de placc
ments. La mesure de garde peut le cas échéant 
être assortie de la Liberté Surveillée provisoi
re (3). 

(1) J.'ordonn3.tlcc n'a pas pré,'u les diffieult0s 'lue poIl rencontrer 
de la part c\es parents Ol! gard icns la p<:rsonnc eh:lrgèe de l'cuquctc. 
Il semble qu'elle doive en faire part ilnnlédiatul1Cllt a n nlugistrat, 
Juge d'Instruction ou Juge (h:'s Enfants, qui lui a confié su lU1SS10Il 

(cf. article -+ de la loi clu 22 juillet I9I2). Celui·ci pourrait alors 
couvoqucr les parents ou gardiens et les adnloncster. Au cas où ils 
persisteraient dans leur a ttitudC', l'ordonnance ent dû prévoir l'c~ds
tcnce d'une infraction ct e11 prl"Cisèr les élén1ents constitutifs. 

(2) I.e principe de l' cnquék sociale obligcttoire avait d'ailleurs 
été adlllis par la loi de I 9 12, san::, aucun doute en ce qui concerne 
le mineur de '3 ails (article 3) el rnel1le semble·t-il en cc qui concerne 
le nlineur de [3 a 18 ans (::lrtidc: Ii , aliuea z). 

(3) En l'état actuel de la lég is lation, le maintien de l'iustitution 
de la libertê 5urveill(.oe I( provisoire », c'est-à-dire pendant ln durée 
de l'information n e d evmit plus présenter d'intérêt. En effet , l'in
fonnatioll du Juge d es Enfants doit se tCrtUiUl:f dans un délai trè·s 
conrt, en pratique cc=lui qui sera exigé par la confection de l'en
quête sociale. Or, durant cc laps cie temps, le mineur sera soit confié 
à une institution d'accueil, soit soul1lis à la surveillance de la per
sonne chargée de cette enquête. On voit rnal dans ces conditio ns, 
l'utilité qu'il y aurait il faire intervenir une nouvelle personne: le 
délégué il la liberté surveill(-e. I.es Services de la liberté surveillée 
sont déjà très surchargés et il conviendrait de ne recourir il eux 
qu'en cas de véritable lltcC'ssité. 

------------------~---------------

L'article 8 donne en outre au .Juge des Enfants 
la possibilité de décerner tous mandats, et par 
conséquent les mandats de dépôt et d'arrêt (1) qui 
impliquent la détention préventive du mineur. 
Celle-ci est soumise au~ mêmes restrictions que 
sous l'empire de la loi de 1912. Elle ne sera pos
sible à l'égard du mineur de moins de 13 ans (2) 
qn'en c'as de prévention de crime (3) et devra 
dans ce cas résulter non d'nn mandat, mais d'une 
urdonnance motivée (4). 

3. L'information terminée le Juge des Enfants a le 
choix entre 4 solutions. 

Il peut d'abord «classer». li adoptera cette 
solution s'il estime qne l'infraction n'est pas éta
blie. 

Une question se pose; en quoi consiste ce 
« classement» ? Nous estimons qu'il doit être 
décidé pal' ordonnance. Celle-ci, que l'on doit 
considérer comme l'équivalent d'une ordonnance 
de non lieu, est par cohséquent susceptible de 
voies de recours. 

Il peut ensuite renvoyer l'affaire devant le 
.Juge d'Instruction. Il le fera notamment si son 
enquête lui a révélé l'existence de complices ou 
coauteurs majeurs (5). 

Il peul également renvoyer l'affaire devant le 
Tribunal pour Enfants. Il le fera, chaque fois qu'il 
estimera qu'un placement parait opportnn, ou 
en tout cas susceptible d'être envisaj:(é. 

Il peut enfin, demeurant saisi, décider de sta
tuer lui-même. 

Cette dernière procédure:) l'avantage d'éviter, 
dans les afl'aires minimes, la nécessité d'une com
parution devant le Tribunal pour Enfants. Elle 
confère à l'admonestation ou à la mesure, un 
caractère plus paternel. 

b) Le Juge des Enfants à qui onl été attribués la 

(I) 011 p~ut éslimer qne l'orclollll<':' .. l1C": n'aurait pas dù donner au 
Juge des Enfa,nts, ùevant qui lu. loi <lu. R cll'cc.=m·orc l 89ï ne joue pas, 
la po~sibilité de dèc{:'rncr tous les 11l3.udats pr~vns p:lr Il: Code d'Ins
truction Criluine:lle, llotanlnKIIt les lUU1Jclats de dépôt et d'arrêt. 
Lorsque le rc:cours à ces lnalldats cst ll é~cssai re, l'affaire revêt en 
g~néral UllE' gravité suffisante pour justifi(:[ l'intervention du Juge 
d ' Instructio n et la nIi3C en jeu des garanties ' de la. d.éfc'usc. 

(0) Il ya lieu de: sc d emanùer si cet fIge s'apprécie lors de la mise 
en d0tc!ltion ou bicn à i 'époqut: d es faits reprochés. La ,IC\lxième 
solution, tra(1i tiolllH.:lle, paraît à déf<lut de Llispo~îtioll expresse 
du t(:':xte, dc,,··oir être a<l0ptée. Elle est pourta nt, à la vérit~, illo
gique. I~a dêtt:.'ntion prév<.:::utive.: n'a pas, en effet, ù être considérée 
conn ne une sanction. I~i1c est écartée à l'ëg:ud du I1lÎllcur (k 13 uns, 
110n cu rai~Qn (rune moindre responsabilité: dans la perp~tration 
des faits, llwis pour ~viter k risque de contun1Înntion d'un jeune 
enfant clans l'at1no:5phf~re de la lnaison d'arrêt. Il sernit donc natu
rd de cOlls~.dércr, pour n pprécier les dangcrs dt: la prolniscl1ité, l'âge 
au 1l10UH.:llt de l'iucarcération ct nO!1 au 1110111cnt de l'infraction. 

(3) peut·êtrc' convielldmit-il d'aller plus loin cncore ct de suppri
mer toute possibilité rle détenir dans une prison d'adnltes, un enfant 
de I110ins de I3 ans. Son incarcération pan·~ît cl 'ê.utant nloin.s jU::5ti ... 
née qu'il ne pourra jamais, par la suite, être condal11né i-t une peine 
d 'cluprisOllnC'lTIC'Ilt. Du reste, quand les fait:; reprochés sont parti
culièTenlcnt gn.lVes, il est néccss:. ire d'ob::3Crver l'cufant e t, par eon
sêqucnt , celui-ci se trouvera tout naturcllenlent retenu dans un 
Centre d'_-\.C<"ï.lcil ou d a ns un Centre cl 'Observation. 

(4) La nécessité de faire intervenir une oniRnnancc Inotivée ne 
devrait point se limiter aux ITIiucurs de llioins de 13 ans, niais 
étre êtenùue aux olineurs ùe 13 à la ans. Ponr e~s derniers, égale
ment, la ddention préventive est, en effet, une mesure grave et doit 
demeurer tout il fait ('xeeptionnclk. 

(5) Bien que saisi, croyons-nous, " in rem >, comme leJuge d'Ins
truction,le Juge des Enfants ne peut informer contre des majenrs, 
la loi ne lui conférant pas ce pouvoir. 
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plupart des pouvoirs du Juge d'Instruction, de
vrait logiquement dans l'exercice de ceux-ci être 
soumis à des formalités analogues. Aussi - nous 
conformant en cela au principe d'interprétation 
admis ci-dessus (page 1 note 1) - pouvons-nous 
estimer que le Juge des Enfants, sauf disposi
tions contraires de l'ordonnance, applique les 
règles de forme de l'instruction préparatoire. 

Celles-ci ont d'ailleurs été simplifiées par rap
port aux dispositions de la loi du 22 juillet 1912. 

Nous enYisagerons successivement les forma
lités dont le Juge des Enfants a été expressé
ment dispensé, celles auxquelles il reste soumis, 
celles qui, prévues par la loi de 1912, n'ont pas 
été reprises par le nouveau texte. 

1. L'article 8 de l'ordonnance prévoit que les dis
positions de la loi du 8 décembre 1897 ne sont 
pas applîcables à l'enquête du Juge des Enfants. 
Les droits de la défense se trouvent ainsi dimi
nués, ce qui a pour conséquence de hâter, en 
simplifiant et en facilitant la tâche des Juges des 
Enfants, la solution des alraires. Mais on peut se 
demander si le texte de l'ordonnance n'est pas' 
allé au delà de la pensée de ses rédacteurs. Nous 
croyons en effet qu'il n'y avait pas lieu d'écarter 
dans son ensemble l'application cie la loi du 8 dé
cembre 1897. Ses articles 4, 5 et 6 qui prévoient 
les formalités de la conduite du prévenu en cas 
d'appréhension en yertu d'un mandat d'amener, 
él son article 8 relatif à la mise au secret des dé
tenus et ù leur communication avec leur conseil, 
auraient du demeurer en vigueur. 

2. En dehors de cette exception le Juge des En
fants est tenu des mêl1l"es formalités que le Juge 
d'Instruction. 

Il doit (article 1 0) à défaut du choix d'un dé
fenseur procéder à sa désiguation d'office ou sol
liciter celle-ci du bâtonnier (1) ; .et, lorsque le 
mineur a été adopté comme pupille de la nation 
ou paraît avoir droit à une telle adoption, don
ner avis des poursuites au Président de la sec
tion permanente de l'office départemental. L'avis 
aux parents tuteurs et gardiens connus est égale
ment prévu. 
P~r contre les articles 8 et 10 n 'ont pas précisé 

dans quels cas le Juge des Enfants procède à la 
cOnImunication de la procédure au Ministère Pu
blic. Nous estimons qu'il doit le faire chaque fois 
qu'H accomplit un acte pour lequel le Juge d'Ins
truction procède lui-même à .cette communica
tion, notamment ayant de décerner mandat d'ar
rêt (aJ"licle 94, Code d'Instructi ün Criminelle) et 
avant de renvoyer devant le Tribunal pour 
Enfants (Chazal G. P. 6-1-46.) Certes, cette 

(I) li eut été, croyons·nous, préférable que le magistrat inslrnc. 
t<;.ur eu~ seul qualité l?our y pro~éder. E n effet, la désignation par le 
batonmer est en pratIqne parfOIS fort lente il iutervenir, et consti
tue une inutile pertc dc temps. 

Ou pourrait, semble· t-il , décider 'quc le Juge: d 'Instrucliou e t le 
Juge des Euiants choisiraient le défenf<eur, su'f une liste prealable
n;er:t dressée par le bàtonnier. Ce serait IlU premier pas vers la spé. 
cralisatlOn des avocats du mme\lr, 

communication peut allonger dans une certaine 
mesure - qu'il appartient à une bonne organisa
tion du parquet de réduire au minimum - la 
durée de la procédure. Mais à défaut de disposi
tion contraire il n'y a pas lieu à notre avis de 
l'écarter, 

3. L~ souci d'éviter au Juge toute diligence super
flue et d'accélérer la procédure de l'information 
a conduit l'ordonnance à écarter certaines forma
lités qu'exigeait la loi du 22 juillet 1912. 

L'audition du mineur, de ses parents, tuteurs 
ou gardiens, est rendue (article 8) désormais fa
cultative, à tort du reste croyons-nous, eu. égard 
à son i mpo1'lauce (1). 

L'avis des poursuites qui devait être donné 
aux comités de patronagc a été suppl'imé (2) ainsi 
que la nécessité d'entendre la personne qui avait 
diligenté l 'cnquête sociale (3). 

B. - L'information peut être également confiée au 
Juge d'Instruction (4). Ce magistrat sera notam
ment saisi des cas les plus graves et de ceux dans 
lesquels la manifestation de la vérité paraît pré
senter dcs difficlùtés pal·ticulières (5). 

a) Les pouvoirs du Juge d'Instruction sont en Pl'in
cipe les mêmes (article 10) que ceux du Juge des 
Enfants. Comme lui il recherche des renseigne
ments sur les faits et sur le mineur, fait dili
genter une enquête sociale et un examen médico-

(I) Le Juge (les Enfaut s peut donc statuer Sur le sort d'un mineur 
sans avoir convoqu':' les parents. Or, il a la facult" de le confier il 
une personne digue de confiance, c'cst-à·dire cIe l'cnlever à sa fa. 
ruille. :l\.u~si ~royolls-no~s que l 'audition d'un parent ou gardien, 
an mOllIS au cours de l'ullonnntion, (;ut dû dctncurcr obligatoire. 

(2) En prindpe, la demande d'enquête socialc tiendra lieu d'avis. 
l\Iais elle pen t ne po in t être ordonnée ou êtrc confiée il dcs persounes 
autres que ks asslstanles du service sociaL Il cut pcut-l:tre été' bon 
dans cc ;:as de Inaiut(:'tli~ l'a~'is al! service socia l qui a) en principe, 
n:lllplac~~ dans leurs attnbutlons h':5 anciens conlités d e patronage, 
et constitue l'orga1lt-' protc.ck'uf Ù~ tous les enfants en danger ùu 
ressort du Tribunal pour Enfants. Le Service Socia l pourrait ainsi 
apporter spontanérllcnt des renscigncmc.::nts Sur les mineurs, snr 
ceux no tamn1l:nt dout il avait déjil. cu il. s'occuper il un titre que l
conque. 

(3) Cellc-ci q ui doit se Illénag~r la sympathie de la fami lle se trou
vait, devallt le Illineur (:t ses parents; gênée pour cxpriulcr ouvcr
tenle llt Son opinion. 

(4) I.a suppression du Tribunal pour E ufants d'arrondisscment 
qui, nOlis l'avous montré supra, paraît s'imposer et qui aboutlra 
vrai5(:mblablonent il l'instilution cl'un Tribunal pour Enfants 
dép'drlel1lcntal, soult'vera Un problème délical Cil ce qui concerne 
les affair~s d~ la compHence du Tribunal d'arronclü'scIIlcut daas 
lesquclles les Iniocurs auront des cornplices 011 coauteurs Illsjcurs. 
La solutiou la meilleure consisterait, croyons-nous, il. faire :tdresser 
dirc:t~U1('nt le:, procès-verbr,ux concernant lcs mineurs au Pareluet 
du 1nblln<l1 departcmental, ce qui aboutirait il confier l'iustruction 
ail Juge d'Instruction d"parternentaL Lorsqu'une information 
COllllllnne paraîlrait s'imposer, le Jnge d'Instruction d'arroudissc
ment se dessa isirait au profit de sou coll<ègue du chef-lieu du dépar
tement, du dossier des majeurs. Dans cc cas, devrait être prevue 
mème à l'égard des majeurs, la compétence des juridictions dépar: 
temcntales d'instruction et de jugemeut. 

(s) Les cas clans lequels le Juge d'Instruction est saisi de l'infor 
mation en cc qui concern~ un Inineur doivent deuleurer l'exception~ 
Le Juge des Enfants, magistrat plus netteme nt spécialisé, est mieux 
placé pour organiser la rech<:rche des renseignements et le place
ment provisoire dcs m ineurs. Il est d'ailleurs particulièrement inté
ressant de faire juger les mineurs par.le magislrat qui les ayant en
tèndlls an COurs de l'information, possède sur eux unc opinio n plus 
complète que s'il les voyait pour la première fois à l'audiencc (voir 
dans lc sens d'une extension des pouvoirs des Jucres des Enfants 
les observations très pertiueutes de ~f, G. Epron dans .. l'Enfanc~ 
Coupable" de janvier-février 1946. 
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psychologique (1) prend toute mesure de déten
tion ou de garde provisoire. Il rend une ordon
nance de non lieu ou renvoie le prévenu devant 
le Tribunal pour Enfants, ou en cas de crime de
vant la Chambl'e des mises en accusation (2). 

Cependant l'article 9 lui confère des attribu
tions particulières: il peut en elret informer con
tre les coauteul's et complices majeurs (3) et sa 
compétence joue en matière criminelle. En outre 
il peut, en tant qu'officier de police judiciaire, 
procéder à des perquisitions ou saisies. 

b) Possédant des pouvoirs plus étendus, il est de 
ce fait soumis à des formalités plus nombreuses. 
La loi du 8 décembre 1897 demeul'e en . elret ap
plicable devant lui. En outre, la présence possible 
des majeurs le conduit ù accomplir une formalité 
qui ne rentrait pas dans le cadre des altl'ibutions 
du Juge des Enfants: la . disjonction. 

Les articles 7 et 9 prévoient en efTet que le Juge 
d'Instruction informe à la fois contre les majeurs 
et les mineurs dans une procédure unique et que 
la disjonction des deux poursuites intervient au 
moment du l·envoi. Les majeurs sont renvoyés de
vant les juridictions ordinaires et les mineurs 
devant les juridictions pour Enfants, Cette solu
tion ne doit pas avoir pour ' résultat de retarder 
jusqu'au moment où l'information se trouvcl'a 
terminée il l'égard de tous les majeurs, le régle
ment de la procédure en ce qui concel'ne le mi
neur. Celui-ci doit en principe être renvoyé de
vant la juridiction pour Enfants dès que les ren
seignements ont été recueillis et la prévention 
exactement établie il son encontre, alors même 
que l'information se poursuivrait à l'égard de ses 
coprévenus majeurs. 

IV. - En ce qui concerne les délits de droit com
mun, et en première instance, deux juridictions 
peuvent connaître des poursuites intentées contre 
les mineurs: le Juge des Enfants et le Tribunal 
pour Enfants. En matière criminelle lorsque le 
mineur est âgé de plus de 16 ans, le Tribunal pour 
Enfants est soumis à des règles spéciales qui ten
dent il l'assimiler à une Cour d'Assises. Le Juge 
de Paix statue en matière contraventionnelle. 

(1) En ce qui concerne l'cuquêtc sociale et l'cxaUlen médico
psychologique, le renvoi à l'article 8 pose la qms~ion de sa voir 
8'ils sout facultatifs devaut le Juge d 'Instruction. 

Littéralement il semblerait, et nous l'admettrons, qu'à défaut 
de touk limilation le renvoi porte sur l'ensembk de l'article S. 
On peut ccpendaut Sr! demander s'il ne ,,"rait pas pIns conforme aux 
intentions du législatcur de considérer que la faculté d'écarter l'en
quête soeiale est exceptionnelle et ue joue qne dans l'hypothèse où 
elle a ét é expressément prévue, e'est-à-din: devant le Juge des 
Enfauts. L'équivoque eut été levée si le texte de l'article 9 a vait 
pr~s som de viser les alinéas de l'article 8 auxquels s 'applique le 
renvoi. 

(2) L'exprcssion , ordonnaucc de reu\'oi devant la Cllambrc des 
mises en accusation» employé'e par l'art icle 9 n'esl pas rigourcus~ .. 
lllent exacte. En réalité, il s'agit d'une ordonnance de translnis3iol1 
des pièces au Procureur Géuéral, qui a Clualité pour saisirla Chambre 
des :l'lises, conformémcnt aux articles 133 et I 35 du Code d'Instruc
tion Criminelle. 

(3) Il cut pu sembler logique d 'ouvrir dès le di:but uue infonuatiou 
contre le miueur, et une autre contre ks majeurs, toutes deux de
vant en principe se dérouler devaut le même Juge d'Instruction. 
Mais il a paru préférable de permettre a u Juge d'Instruction d'en
tendre, eu ouvrant uue iuiormation unique, majeurs e t mineurs 
comme copr~veuus dans la même affaire. 

Nous envisagerons successivement les pouvoirs 
de ces trois juridictions, et la procédure suivie 
devant elles. 

A. - Le Juge des Enfants apparaît comme. une juri
diction à pouvoirs limités, statuant dans une at
mosphère familiale, sans solennité et sans publi
cité. 

a) L'article 8 de l'OI'donnance a précisé les déci
sions qu'il peut rendre lorsqu'il statue en tant que 
juridiction de jugement. Elles consistent soit sans 
une simple mesure d'admonestation, soit dans 
IIne mesure 'de tutelle. Dans ce dernier cas il peut 
aller jusqu'a remettre l'enfant à une personne 
digne de confiance qui en assumera la garde (1), 
Il possède en outrc la faculté d'ordonner la mise 
en liberté sUl'Veillée du mineur, Grâce aux rap
ports des délégués, il aura alors tous éléments 
pour revenir, s'il y a lieu, sur la mesure. La li
berté surveillée préjudicielle lui permettra de se 
saisir ù nouveau après une période d'épreuve. 
Nous estimons qu'elle ne constitue pas une me
su"re provisoire, mais bien une mesure de juge
ment qui implique l'affirmation de la culpabilité 
du prévenu. 

Le Juge d es Enfants statue sur les frais (2). Il 
doit déterminer (article 40) la part des frais d'en
tretien et de placement mise à charge de la fa
mille (3). 

b) La procédure du jugement devant le Juge des 
Enfants n 'a pas été traitée par l'ordonnance (4) 

(r) L'expression « personne digne de confiance II est très larg:(: ; 
elle pcut s'appliquer soit à un pan: llt ou Ù un auli, soit à une per
sonne charitable dévouée à l'enfance, soit pIns généraklnent à 
loute pcrsolllle qui acceple de s(! charger de la garde du mineur. 
Certains Juges des Enfants sont a11és jusCJu'â c(lIlsidércr qu'elle 
pouvait ll1ênlc s'appliquer au Directeur d'nne institution de réé
ducatioll. Nû1l5 n~ sauri olls admettre une telle interpréta tion, mêrnc 
si elle cherchait il s'appuyer sur unc jurisprudence ancienne. En effet, 
l'ordonuance a voulu limiter les pouvoir"s du Juge dc~ Enfants. Per
ulcttrc il cc dernier de tourllt::r cette limitatioll en prenant une llle
sure qni, en fail, risque d'être l'équivalent d'un placement ùans ltue 
institution. s.erait cert8.Îllelllcnt violer, s inon ln lettre, tout au llioins 
l'esprit du tc.-xle llonv<..'au. . 

(2) Il convient dc reIllarquer que la contra inte par corps cst pos
sible à l'égard des mineurs de 13 il 1 8 a us (lo i du 22 juillet I867, 
a rt. I3). à~ e lle peut être exécutée à la requête dc la partie civile . 

Afin d'i,,'iter '-lue de:s mincur,; <le I6 il 18 aus pniss"ut se trouver 
a insi incnrcé_rée, il y aura it lieu cl'aùoptcr une disposition légiSla
tive écartant l'applicalion de la contrainte par corps il l'éga rd dcs 
mineurs. 

(3) Voir la circulaire du ;\Iinistèrc de l'Intérieur du 13 mai I944 
eOlllpktée le 3 I juillet I94·1, et l'article 'fO de l'o rdounance du 2 fé
vrier "915. 

(4) Le sil~·nce du lexte nouveau est en général iuterprétépar les 
Juges des Enfants e!l ce seus 'lue lem ckeision n'est soumise il. ancun 
formalisme, et consiste simplement en nue ordonnance rendue dans 
leur cabinet dès que des renseignements suffisants ont été recneillie, 
et que l'i!lformation leur paraît terminée. 

Xous ne pensons pas qu' il soit possible il défaut de dispositions 
expresses de la loi, de erœr ainsi uue nouvelle procédure de juge 
ment des mineurs délinquants. 
~ous estimons, au coutraire, que lc Juge des Enfants doit tenir 

dans son cabinet une véritable audiencc, comparable à cclle du 
Tribuual pour Euiants. Sinon le mineur pourrait se voir imputer 
une infraction pénale et subir une condalnnat ioll aux frais, sans 
avoir eu la possibilité dans uu débat ora l ct contradictoire de pré
senter sa défense. L'absence du Ministère Publie scrait d'Butant 
moins justifiéc qu'il ne peut interjeter appel de la décision et qu'il 
a de façou générale le droit ù'iuterveuir dans loutes les affaires 
mêmes civiles qui concemellt lcs mineurs et qui lui sont commu· 
niquees (art. 83, C.P.C.). E nfiu, On concevrait mal l'obliga tion faite 
au Juge des Enfants de désigner au mmeur un défenseur si celui-ci 
devait par la suite, se hcnrter à l'impossibilité de présenter avant 
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Nous appliquerons le même principe d'interpréta
tion qu'en matière d'information: de même que 
dans ses actes d'informa'1ion le .luge des Enfants 
observait les règles auxquelles était soumis le 
Juge d'Instruction, de même lorsqu'il juge devra
t-il se conformer aux principes qui s'imposent au 
Tribunal pour Enfants_ 

Nous 'estimons en conséquence que le mineur 
doit être cité (1) et que la d éc ision du Juge des 
Enfants revêt la forme d'un véritable jugement (2). 

(à Sllipre) :\1AURICE LEVADE. 

le jug<'111cnt la dLf~ IlSC -ùe son Cli ": lIt. J.a possib ilité donnée à la 
partie civile de pOl ter son action devant le Juge ùe::; Enfants, cOllfor
Inénlcrlt au ùro it COmITlUn des jurid ictions rêpn.':5sives, paraît d'ail
leurs supposer l'existence d'un débat Sül11U is Ù un miniInurn <Je for
malisme. 

(1) Il Y aurait tout avantage il Conserver cu fait la pratique suivie 
sous l'empire de la loi de 1~)I 2 , en ce q u i conce rne la chr41ubre du 
COIlscil du Tribunal Civil, alors cümpét <::ll lc pour juger les nlÎneurs 
de 13 ans. Le prévenu sera invité il cO luparaître par une siIllple 
leHre recommandée, cc qui permettru de cons idérer qu'i! comparait 
volontaircnlcnt. Toutcfois, ti'il ne sc prt:s<.:n tait pas, il fauùrait pour 
penucttre ùc statuer par <léfaut, recourir ü une citat ion regulière. 

(2) La nature exacte du rôle joué par le Jnge ,les E nfants ne se 
dégage pas clairenlellt de l'ordonnance "qui. paraît avoir hésit é ü 
prendre une posit ion t rop aCCllSl-e ati n (le l ai~st:r à la jurisprudellce 
la possibilité de se rallier a u sys tème que la pratique révélera le 
p lus satisfaisant. 

Deux conceptiolls s'opposent: d 'uHc part , ü .. :lIe d'Ull Juge (k~ 
E nfants , j ur idictio ll pelw..le cl ' iuforInalioll cl de jugelllen t, subs Î
<liaire du Juge d'Instruction cl du Tribunal pour 'Enfunts , ct saisie 
d es affa ires d e l11oinc1re ünportance, ct rl 'aulrc part, cclle <l 'un Juge 
d.cs Enfants, juricl iclion purelllcnt tnlèlnirc dégagée COlUl'Ue en Ina
tt èrc de vagabondage de toute servitude répressive : son rôle sc 
l itni lerait da ns cettè cleuxic"lue conception , à recueillir des rënsei
gll(:lllcnts sur l'cufant, ct au vu ùe ceux-ci, ü cJéci(lcr, soit de prendre 
à son égarel une 11lcsurc d'aùnlonestatioll ou de 111 o..i ification ùe 

garde (ule5ure civile sanctionnant .non une infraction, lua b la silua
tion de fait q u'e lle n~vèlc) J soit de l'aba :1Clollncr à l a ;1.1ridiction rl.-
pressiv.;:: cn re tcqallt l'infraction qu'il a C0l11111i~c" . 

La seconde conc ... ::ptioll prejuge p:~ ut -Ê:t re de l'an;nir ct paraît. 
adnlisc par certa ins lllugistrats pour Enfants 4ui s'abst iennent dans 
leurs dl"Cisions de fa ire êtat clés éll-lllc.:nts eOllslitutiîs des infractions 
qui leur ont été ddèr0es_ 

)'Iu is nous p(;nSOllS que la prL'llli<'-re est scu le confOrnll' a la ) ~ttrL' 
ct ,:, l 'tspr i t du tex te d u 2 févr ie r '945, 

Xous considérotIs éll effét que~ dan s l'o rdollna nce, le Ju .~e dl's 
E nfa nts cons titue une juridiction Tt:prcssivc , lo rsqu'il infOrInc, au 
ll1êllH; t itre que le Juge d 'lll~truct i oll, c t lo rsqu ' il 5t(~lit(:, UIl IIlêmc 
ti t re que le Tribullal pour Enfants. 

Connnc le Juge d'Instruction, en l'fic"t, il est sa isi par k Procureur 
ùe la Répub lique d'Ullé infraction il la lo i p~ll o.ic~ D la faculté de 
dé liv rer tons IlI3.ndats , de J)1cUre Il' mineur C11 détention préven
tive, de le renvoyer devant le TritJuna l pou r Enfant:.;, de e l3.s5c'f 
l 'affa ire s' il e':5ti!l1l' qne l'infraction n'cst pas ct:"lblk. 

Il (~5t clone Ù ce s ta d e l'un des rouagC's de la procédure pénale qui 
about it il la cOlnpa rutioll devant le Tribuna l pour E nfo. n t5. 

.:\11 stade (lu jugclnent, il eondalnue le luincllr a ux fra IS envers la 
p eu"tic publique. 1 .. E:5 voies lle r>2Cour~ sont eXl'fCl:C5 clam; les lIlt:-ll1es 
conditions qu'cn luatièrc répressive c t l'appd d e la. ù0cision est 
por t.ée conuue CH ce qui concerne le 'Tribuna l pour Entants, devant 
la Cheunbre spéciale de la Cour. 
" I .. o rs dc l'infOrInation , COl11111e lors du jngcnlC:ll t , le Juge des En
fants accueille la const i tu!.ic n de partie civile J8 11S 1('5 lllèmes con
ditiuns que <kvant t onte: au tre juridletion rèpres;;ive , 

SAUVEGARDE 

AlI moment d e paraître nOlIS venons d e recev o ir 
le premier numéro de «Swwegarde». RePlle des 
Associations régionales ponr la s'ullveganle de l'En
fance et de l'Adolescellce, 21, avenue de l'Opér'a, 
Paris_ Le n ° 30 francs. Nous en reparlerons dans 
notre prochain numéro. 

NOTES ET INFORMATIONS 
Le /exle des, Notes et InformatIOns esl rJdLgé aVec une entière objectivité en conformité avec l'esprit des article! de journaux 
et revues citt. ln référence_ Nous pensons que la confronta/ion des informa/ions, même si celles-ci sont tendancieuses. peu / 

éveille?' l'intérêt, susciter des idée.s, orÎertter des recherches. 

RÉGION PARISIENNE 

LB première promesse scaute au Patronage 
Rollet : 

Parmi les centres de rééducation, nous apprécions au 
premier chef ceux qui possèdent une t'lme. Lorsqu'à cette 
âme s'ajoute une science pédagogique affirmée nous 
nous réjOUissons doublement. ' 

Nous voudrions dire un mot aujourd'hui du Patro
nage Rollet, 379, rue de Vaugirard, à Pari~; 

Le jeune directeur du Patronage, Bernard Durey
Sohy, avait réclamé la discrétion autour de son œuvre, 
mais il semble permis désonnais d'évoquer celle-ci, 
puisque la grande presse ne s 'en est pas fait faute, et 
puisque des visiteurs nombreux y sont allés prendre 
un repas au milieu des enfants (dont M_ Costa Direc
teur de l'Education Surveillée, M. Prigent, 1:Iinlstre de 
la Santé, accompagné du Docteur Le GuilIant). 

L'audace de la réforme entreprise dans cet antique et 
célèbre établissement fut de modifier à la fois son archi
tecture Intérieure, son personnel d'encadrement et ses 
techniques éducatives, Réforme activement soutenue 
d'ailleurs, tant par les Pouvoirs publics (Education Su;
veillée et Coordination) que par les magistrats du Tri
bunal pour enfants de la Seine et les services sociaux 
de sauvegarde de l'adolescence. 

Il ne nous revient pas d'entrer dans les détails. Qu'on 
sache seulement, pour l'instant, que chaque groupe de 
huit garçons possède son éducateur, sa salle à manger, 
sa chambre à coucher. Particularité intéressante: cer
tains groupes comprenant pourtant des adolescents 
assez âgés, sont dirigés par une éducatrice. 

En leur faisant à la fois entendre des cours théori
ques et assumer à l'essai la r esponsabilité partielle d'un 
groupe, le Patronage forme lui-même ses stagiaires. 
Excellente formule, semble-t-if 

Plusieurs aînés de l'établissement vont travailler 
dans Paris. Chaque soir et chaque dimanche ils re
viennent au Patronage où ils retrouvent leur chambre 
et leur salle à manger_ 

Un grand nombre de garçons sont aussi placés à la 
campagne chez des fermiers visités par un représentaut 
de l'œuvre. 

Deux maisons «filiales » du Patronage ont déjà été 
om-ertes, l'une dans le Lot, l'autre dans le Loir-et-Cher. 

Enfin une expérience « d'équipe de prévention» va 
être poursuivie dans le quartier de Pigalle. Pour les 
faire devenir chefs d'éqUipe de leurs camarades un 
éducàteur de la maison a emmené dans les Landes' une 
douzaine de garçons de ce quartier. 

. L,e dir.ecteur n'ignore pas le goût des enfants pour les 
ceremomes. A son mariage célébré avec une éducatrice 
du Patronage, tous les garçons, revêtus d'une chemi
sette blanche, étaient invités. Jamais repas de noces 
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ne fut à la fois aussi joyeux et d'une aussi émouvante 
signification. 

A la veillée de Noël, l'an dernier, l'élévation spirituelle 
qui fut atteinte ne laissa indifférent aucune des person
nes présentes. 

La Cour d'Honneur, le Salut aux couleurs sont tou
jours entourés d'une grande solennité. 

Et, au début d'avril, fut prononcée la première pro
messe scoute. 

Dans la cour du Patronage s'était alignée la 5° troupe 
parisienne des Scouts de France, marraine de la «trou
Pe Rollet ». Près d'elle, quelques membres de la troupe 
d'éclai reurs de l'Ecole Théophile Roussel à Montesson_ 
Parmi les invités, Pierre Delsuc, Commissaire Général 
des Scouts de France, des représentants des Eclaireurs 
de France et des Eclaireurs Unionistes_ 

. Et, dans un grand silence; devant tous les assistants 
figés au salut scout, un des garçons du Patronage récita 
les a rticles de la Promesse. 

11 était entré dans cette grande Fraternité qui, à tra
vers le monde, groupe huit millions, parmi les, meil
leurs, des enfants et adolescen ts . 

Rencontre. 
Pour la première fois sans doute dans l'histoire de 

la rééducation, les élèves de deux internats spéCialisés 
se sont r endu visite. 

Le dimanche 31 mars à Montesson (Seine-et-Oise) 
sou~ un ci el l'adieux, douze garçons du Patronage Roi
let, conduits par leur jeune directeur, 1\1. Bernard Du
rey.Sohy, abordaient les vergers fleuris et les pelouses 
étincelantes de l'Ecole Théophile Roussel. Douze gar
Ç"ons, dont quelques-uns avaient été les penSionnaires 
de cette Ecole Théophile Roussel et s'en étaient évadés 
quelques années plus tôt, à l'époque de « l'ancien régi-
m e». , 

- « Vous êtes bien, ici? - Vous a vez des permes? 
_ VOllS allez au ciné? Vous faites du foot·? - Le Di
recteur , il est chic avec vous? » 

Les questions de s'entre-croiser. 
Les «anciens »· de Montesson ne cherchaient pas à 

dissimuler leur étonnement: 
- « Çà a rudement changé, depUis qu'on y était! }) 
Et les « nouveaux» de les convaincre: 
- « Çà n'est plus le système Théo... Maintenant on 

est libre. Plus de cachots, plus de serrures, plus de 
barreaux ... Plus de grille à l'entrée. On pourrait sortir 
sur la route comme on voudrait_ 

Et les Educateurs sont rudement chics. Tous des 
Eclaireurs. Ils nous apprennent des tas de trucs. » 

A midi, le « groupe Rollet» (dont plusieurs membres 
sont scout,s) fut invité à déjeuner au «camp perma
nent» de la troupe Edaireur de Montesson. Devant 
deux tentes plantées à l'ombre d'une sapinière, sur 
deux feux polynésiens, Rollet fit cuire ses lentilles et 
Montesson ses choux-fleurs, ta ndis que Bernard Durey
Sohy préparait des «nouilles aU chocolat~_ 

Après une heure de cuisine, on mit en commun les 
provisions et, fraternellement mêlés, on fit un repas qe 
roi. 

Après la sieste, ce fut dans la Seine, juste derrière 
le mur de l'Ecole, la baignade. De leurs chalands tra
pus, les mariniers envoyaient aux garçons des signes 
joyeux, 

Le soir, le surveillant général de Montesson retenait 
à dlner les «Rollet» en les répartissant dans les salles 
à manger des trois pavillons ouverts: Lakanal, Miche
let, Victor Hugo. 

L'émerveillement des visiteurs fut de constater le con-
fort du c: foyer» du pavillon 1\lichelet_ , 

Nous avions nous-mêmes assisté, quelques semaines 
plus tôt, à l'inauguration de ce foyer. Mme et M_ Pi
naud, Dir,ecteur de l'Ecole, avaient coupé le cordon sym
bolique qui en défendait proviSOirement l'accès, tandis 
que la chorale les accueillait par des chants mélodieux_ 

Divan, fauteuils profonds, tabourets, tables de jeu, 

poste de T.S.:f., éClairage indirect, fausse cheminée avec 
grosses bûches entourant une ampoule rouge, rien n'y 
manque pour créer une ambiance de détente, que goll
t ent particulièrement, après l'entraînement ou leurs 
matches, les footballeurs de Michelet déjà couverts de 
gloire. 

- " Monsieur le Directeu[-, on en aura un comme 
çà? - Monsieur le Directeur, on pourra les inviter à 
venir voir chez nous? =-- Monsieur le Directeur, on 
pourra faire Un match de foot avec eux? » 

Les équipiers de RoUet mitraillent leur chef de ques
tions: - «Attention! - Prêts! » 

Un geste de Bernard DureY-Sohy. Sans un mot, ses 
garr,ons Se rangent devant lui en file impeccable. 

- « Pour remercier nos hôtes: M,E,R,C,I. Merci , 
merci, merci!» D'une voh: vibrante, Rollet crie sa re
connaissance, 

- « En avant! » 
Le groupe s 'ébranle_ 
" PUl' les ?nonts et par les plaines, 
« S'en alla.ient trois compagnons, 
« Compagnons .. _ » 
Dans le soir qui tombe, l'équipe part au pas cadencé. 
A leurs fenêtres, les garçons de Montesson les re-

gardent franchir le seuil de leur Ecole, disparaître sur 
la route, et puis ils se taisent, rêveurs .. _ 

Uae belle soirée. 
Les organisateurs de la séance du 17 mai, annoncée 

ici même, ne se douta ient certes pas que l'immense 
salle de la Mutualité, à Paris, aurait été trop petite 
pour contenir les spectateurs invités à venir voir, ou 
revoir, le film «I-a cage aux rossignols ». 

Les stagiaires de l'Ecole de cadres de Montesson, par 
deux numéros d'art dramatique, prouvèrent tout d'a
bord au public mal informé que les éducateurs d'aujour
d'hui n'ont vraiment aucun point commun avec les 
anciens gardiens de prisolt,.. La force et la fantaisie 
de leur jeu fut acciamée. 

Mais plus de succès encore, peut-êtra, attendait la 
chorale de l'Ecole Théophile-Roussel, à Montesson_ Un 
groupe d'enfan ts, avec beaùcoup de fraîcheur, inter
pr éta des chants du r épertOire folklori qUe ou classique. 
Un jeune garçon, dans le solo « La nu it de Rameau », 
ne se montra-toi! pas égal au Laugier de «La cage aux 
rossignols» ? 

Le Général Lafont, chef du Scoutisme Français, mon
ta alors sur la scène pour remercier toutes les hautes 
personnalités venues représenter les Ministères de l'E
ducation Nationale, de la Santé, de la Justice, et la Pré
fecture de la Seine. Il signala ensuite que les éduca
teurs de l'Ecole Théophile Roussel sont des chefs éclai
reurs, comme ceux de Ker·Goat, du Patronage Rollet, 
de Bois-le-Roi... «J'estim e conclut-il, que le ?nouvement 
scout a U:/L très grand et très bea1t n)le à jouer dans 
l 'éduca.t-iotl surveil lée:p, et je dési-re q'lt'i l le joue de plus 
en plus.» 

Avant l'entr'acte, la foule remarqua la présence, dans 
la sall e, de l'acteur Noël-Noël. Sous les ovations celui
ci dut se lever, puis se laisser entraîner au foy~r pour 
signer les programmes qUe lui tendaient des grappes 
d'enfants. 

Enfin Ce fut le film. Nous ne reviend-rons pas ici sur 
ses qualités ... Mais il n'était pas inutile que dans une 
représentation officielle fût en quelque sorte consacrée 
son thème central: la valeur inégalable de l'éducation 
par la sympathie. • 

Le « chant des adieux », chanté par la salle debout, 
termina la: soirée. 

De hauts foncUonnaires dinent à l'école Th~o· 
,hile Roussel. 
Qui, voici cinq ans, eût pu seulement Imaginer la 

scène que nous allons décrire? 
Oh, bien sllr, les « autorités» 'lisitaient bien parfois 
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les maisons d'éducation surveillée, tout comme les au
tres... Mais elles ne faisaient guère que traverser dor
toirs salles de classe, réfectoires... Tout au plus goo.
taien't-elles la soupe, généralement améliorée pour la 
circonstance. Une ou deux questions aux «pupilles », 
ensuite elles allaient prendre leur repas dans la salle 
à manger du Directeur. 

Cette fois - c'était le mardi 21 mai 1946, à Montes
son - les enfants eux-mêmes ont accueilli à leur . ta
ble des personnalités. Et celles-ci n'étaient pas de petit 
calibre: le docteur Le Guillant, chargé de la Coordina
tion était accompagné de M. Rain, Directeur Général de 
la Population, de M. Véricourt, Directeur de la Famille, 
de M. Jullien, Directeur des Affaires Départementales 
de la Seine et de sOn adjointe, Mme Pichot_ 

Comment croyez-vous que ces notabilités furent re
çues '? A une table d'honneur? Que non pas ... Les invi
t és furent assis sur les mêmes bancs, face aux longues 
tables de marbre, ornées seulement de pensées jaunes et 
mauves. Et la SOupe aux choux, les nouilles, le fromage 
et les cerises du potager ressemblaient tout à fait au 
menu de tous les soirs. 

Dans une veillée donnée au «foyer » des grands, la 
cordialité des contacts établis se prolongea. Là encore, 
et plus encore, une simplicité digne de faire école ... Les 
éducateurs scouts eurent en effet idée de faire participer 
les «officiels 1> aux jeux des garçons. Si l'effarement 
put se lire sur le visage de quelques-uns, bientôt tous 
se prêtaient se bonne grâce aux performances deman
dées. Ainsi put-on assister à ce réjOUissant spectacle de 
personnages considérables, qui remuaient les mains, 
qui se frappaient les genoux, qui se trompaient, et qui 
recommençaient... 

Les enfants étaient ravis_ 
Les invités ne l'étaient pas moins~ Une fois de plus, 

la séduetion des méthodes scoutes et d'éducation active 
avait opéré son effet. 

Le Docteur Le Gulllant, qui avait apporté pour les 
élèves un petit orgue de Barbarie, prit l'Initiative de 
diriger lui-même un jeu. Puis, la chorale de l'Ecole, qui 
venait de remporter un vif succès à la Mutualité (au 
point que le Directeur des chœurs de l'Opéra, prés~nt 
dans la salle, avait demandé à recevoir sa diTigeante) 
termina la veillée. 

Commissions. 
Au siège du Scoutisme français, 92, avenue d'Iéna, 

li. Paris, se tient maintenant, chaque mois, une Com
mission de Sauvegarde de l'enfance groupant plusieurs 
représentants de chaque association scoute. 

Une commission semblable vient d'être créée au sein 
de l'U.P.O.J. (union patriotique des organisations de 
jeunesse), qui groupe tous les mouvements de jeunes. 

Comité de LiaisoD et d'Etudes des Services 
Sociaux près les Tribunaux poar En(ants. 

. Réunion du 6 1/wrs 1946, ft Paris. - Malgré la neige 
qui empêCha de nombreux déplacements et bloqua pen
dant plusieurs heures les trains, une vingtaine d'As
sistantes Sociales affrontèrent les dirticultés des voya
ges pOur venir à cette réunion représenter les Services 
Sociaux des Cours d'Appel de : Aix-en-Provence, Amiens, 
Bourges, Chambéry, Dijon, Limoges, Lyon, Montpellier, 
Paris, Rennes, Riom, Rouen, Toulouse. 

Elles décidèrent à l'~nanimité l'01-gan'isation d'un 
COMITE de LIAISON et d'ETUDES des SERVICES 
SOCIAUX pl'ès les TRIBUNA.UX pou.r ENFANTS, de 
FRANCE et étudièrent les modalités de cette organi
sation. 

Le Bureau de ce Comité fut élu, il comprend comme 
Membres: 

Présidente: Mme Guichard (Paris) ; Vice-Présiden
tes: Mlles Leydier (Montpellier), Pourcel (Rennes); 
Trésorière: Mlle Gain (Paris); Secrétaire: Mlle La
louette (Versailles). 

Ces Déléguées par Cour d'Appel formèrent une Com
mission d'Etudes qui se pencha ensuite très attenti
vement sur le problème extrêmement ·angoissant du 
f inancement des Serv i.ces Socia,ux , Privés près les TEA. 
Ces Services sont en effet adueHement appelés à dis
paraître dans quelques mois faute d'argent pour payer 
les traitements de leurs Assistantes Sociales et leurs 
frais de fonctionnement. Ceci du fait de la suppression 
de la quasi totalité des moyens financiers de l'Entr'aide 
l~rançaise qui les soutenaient matériellement et des sub
ventions des Ministères de la Population ou de la Jus
tice. S'ils disparaissaient une grosse majorité des TEA 
de France et parmi les plus importants (tel que celui 
de Paris entre autres) seraient privés de Service SociaL 

L'après-midi une deuxième réunion groupa une cin
quantaine d'Assistantes Sociales représentant les Services 
Sociaux de: Aix-en-Provence, Amiens, Angers, Chambé
ry, Châteauroux, Clermont-Ferrand, Dijon, Finistère, Ille
et·Vilaine, Loire-Inférieure, Limoges, Lyon, Marseille, 
Montpellier, Nevers, Niort, Paris, Reims, Rouen, Seine
et-Marne, Soissons, Toulouse, Troyes, Vendée, etc. 

Elles étudièrent les questions suivantes mises à l'or
dre du jour: 

1 0 L'Arrêté Ministériel du 10 novembre 1945 relatif 
aux Services Sociaux chargés des Enquêtes Sociales près 
les TEA. (Ministère de la Justice.) 

20 Les modalités actuelles de l'Enquête Sociale en 
vue ,de l'attribution du Droit de garde des enfants en 
matière de divorce. 

Des conclusions fort intéressantês furent tirées de ces 
études, dont le compte rendu détai1lé sera adressé aux 
82 Services Sociaux près les TEA réunis dans ce Comité 
de Liaison et d'Etudes. 

La prochaine réunion générale du Comité aura lieu 
en novembre, et peut·être à Lyon, pour profiter du ras
semblement des Assistantes Sociales lors de l'Assemblée 
Générale de leur Association Nationale_ Mais cette ré
union se tiendra tout à fait en dehors de cette Asso
ciation. 

S'étaient excusées de ne pouvoir assister à ces ré
unions, les Assistantes Sociales représentant. les Servi
ces Sociaux de : Annecy, Alès, Côtes-du-Nord, Guéret, 
Sarthe, Nice, Nord, Perpignan_ 

CeDtres d'accueil. 

Plusieurs Educateurs et Assistantes Sociales des Cen
tres d'Accueil désireraient très vivement se rencontrer 
amicalement pour mettre en commun: leurs expérien
ces, leurs difficultés, leUrs idées, leurs projets. 

I! existe environ une trentaine de Centres d'Accueil 
disséminés dans tous les coins de France_ Quelles ri
chesses n e pourrait-on pas mettre en commun pour le 
plus grand bien de nos garçons et de nos filles ? 

Une r éunion pourrait-elle être envisagée à Paris ou à 
Versailles où l'un des derniers nés parmi les Centres 
d'Accueil pour garçons, offrirait le cadre merveilleux du 
Parc près de la pièce d'eau des Suisses pour une journée 
de rencontre et un déjeuner en plein air? 

Dites Ce que vous en pensez? Envoyez vos sugges
tions, au Centre d'Accueil « L'Etape:l)' Allée des Peu
pliers, Versai1les. Téléphone: Versaillés 11-79. Chef de 
Centre: J. Lamoine, Assistante Sociale: J . Lalouette. 

Rectifications à 1& liste des Services Sociaux 
près les TEA de France. 

No·us ,-emercions tr~s 'l-i.ve7nent les Se"vices Sociau-x 
qu i ont bien l,'oulu n ous signaler les erreurs ou omi,s
s'ions les concernant, et dont nous nous excusollS. Nous 
clellwndons à tous ceu.x qui auraient quelques remarques 
ft n01lS faire, et à ceux qui ne sont pas encore s·ur la 
liste de M en voulO'Îr nous aider à la rectifier et à la com
pl6ter, dans le but de faciliter ,iotre travail à tous: 
Assistantes, Magistrats, Familles, Œuvre,~, 1 
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A dl·esse,. les renseignements à )Ille Lalouette, 41, 
rue Berthier, Versailles (S.-et-O.). 

ALGER . 
ALGER - Service Médico-Social de l'Algérie, Palais de 
Just!c~. Assistante Sociale \ Sœur Cécile des Filles de 
la Charité. 

BESANÇON. 
BESANCO:f. - Service Social du Tribunal pour Enfants 
et Adôlescents, ~Palais de Justice, Assistante Sociale: 
Mlle Vichet_ ' 

BORDEAUX. 
PÉRIGUEUX. - AssociatiOn pour la Protection de l'En
fance et de l'Adolescence de la Dordogne, Palais de 
Justice_ TéL 17-52_ Assistante Sociale Chef: Mlle 
Leyrit. 

BOURGES. 
NEVERS. - Service Social Dévartemental, 64, rue de 
la Préfecture. Assistante Sociale: 

LIMOGES, 
LIMOGES. - Association Limousine de Sauvegarde de 
l'Enfance, 18, boulevard Victor-Hugo. Tél. 72-06. As
sistante Sociale: Mlle Blanc. 

LYON_ 
LYON_ - Service Social près le Tribunal pour Eu
fants, Palais de Justice. Tél. F. 11-01. Directrice: Mlle 
Rony_ 

MONTPELLIER_ 
MOXTPIlliLIElt. - Service Social de Protection Morale 
de l 'Enfance Palais de Justice, Kontpellier. TéL 80-51. 
Assistante Sociale: Mlle Leydier_ 
NARBONNE. - Service Social pour la Protection et le 
relhem nt moral de l'E,nfance malheùreuse aUdoise, 
attaché au Tribunal, Palais de Justice. Tél. 11-00. Pré
sidente-Directrice: Mme Abadie_ 

RENNES. 
S.\lNT-BRJF.uc, DI XAX. - Service Social de Sauvegarde 
de l'Enfance et de l'Adolescence des Côtes-du-Nord, 
4 bis, rue des Promenades. TéL 13-16 Saint-Brieuc. 
Directrice: 1I1le Vaugarn1. 
QUI~!PER, BREST, CHATEAULIN, MORLAIX. - Service 
Social de la Société pour la Protection de l'Enfance 
Délaissée et Délinquante du Finistère, Palais de Jus
tice, Quimper. Tél. 2-43. Assistante Sociale Chef: )Ille 
PourceL 

RIOM. 
CLFRllONT-FERRAJ.'i'D, CUSSET (Ailler). - Association 
pour la Sauvegarde de l'Enfance et de l'Adolescence, 
Pala is de Justice, Clermont-Ferrand. Assistante So
ciale : UUe Bajaud. 

ROUEN. 
RouE..",. - Service Social d'Assistance aux Mineurs. 
Ressort de la Cour d'Avpel de Rouen: Seine-Infé
rieure et Eure. Palais de Justice, Rouen. Assisfante 
Sociale Chef: Mlle Huhardeaux . 

Llst~ d~. mal50BS d'f:ducatlen et d~ RUdaca· 
lion, P.tr.n.g~ •• po.,'.nl rttevoir des En· 
fants meralemeat abandonnls oa ~IiDqaant5 
cl8S~ls par Ceur d''\ppd. 
Pour répondre au désir exprimé par tous ceux que 

préoccupe la question capitale du placement pour l'En
fant qui ne peut rester dans son milieu familial nous dé
butons ici une liste qui, nous l'espérons, se complètera 
rapidement car tous les Services Sociaux près les TEA, 
qui sans doute n'ont pas encore pu le faire, "ont avoir 
à cœur de mlUS adresser 118ns plus tarder la nomencla
t ure des établissements de leur dévartement. 

Les Maisons figurant sur cette liste ne sont nullement 
des établissements c: spécialement recommandés:.. Il 

appartient à chacun de se renseigner très exacteme~t 
sur la valeur de l'Etablissement qui sembleral~ couventr 
à l'Enfant. Cette valeur est en effet très vanable : tel 
établissement marchant parfaitement en 194:>, peut être 
complètement tombé en 1946, Il suffit ,de clTconstances 
impréyues ou fortuites; changement de cadres, diffi
cultés financières ou matérieJles, etc. Inversement un 
établissement peut avoir une mauvaise renommée pour 
un passé que son présent a complètement effa~é. Donc il 
importe à tout Service ou toute personne qUI a la res
ponsabilité très grave de. rec,herche~ d~s placeme~ts pour 
les Enfants de ne jamais s en tenir a des on-dits, nl.à. 
ce qu'elle a pu savoir ou même, ".oir il y a plus.i~urs m~ls 
ou plusieurs années, mais de venfier par des visites pre~
lables et ensuite fréquentes si la Maison a la valeur déSI
rable pour y faire ou y maintenir le placement. On ne 
saurait être trop vigilant sur ce point. Et, dans un es
prit d'entr'aide, on pourra parfois attirer l'attention des 
responsables d'un établissement sur telle ou telle défi
cience constatée et amener ainsi nos Maisons d'Educa
tion et de Rééducation à se maintenir sans cesse au ni
veau désirable, ou à se spécialiser davantage dans telle 
ou telle catégorie d'enfants, ou à créer tel ou tel orga
nisme complétant utilement leur action près des enfants, 
ou à modifier teJle ou teIJe partie de leurs méthodes. 

Nous nous plaignons sans cesse « de ne pas avoir 
assez de placements ~ . Cependant il . est probable que 
cette prospection menée par les Services Sociaux nous 
ré\'èle des richesses insoupçonnées et souvent mal utili
sées, l\lais qui pourrait faire grief à des établ issements 
qui ont tous connu des jours de misère matérielle pro
fonde, et qui en connaissent encore, d'avoir été amenés 
pa r là à dévier de leur mission éducative, ou n'avoir 
pu form er les cadres voulus, faire appel à tous les tech
niciens nécessaires, moderniser et mêm e simplement en
tretenir matériel et bâtiments '1 

D'autre part bien souvent il suffirait d'une entente en
tre maisons appartenant à la même Société, la même 
tOon grégation religieuse, pour les spécialiser chacun 
dalls une catégorie d'enfants distincte et obtenir ainsi 
également une spéCialisation des éducateurs et des mé
thodes, et des résultats cent fois supérieurs, D'autre 
fois, clans tel établisselllent, une catégorie spéciale pour
rait aisément être créée en faisant appel à deux ou trois 
spécialist es dans telle form e de rééducation. Là il suf
firait que la Maison cessa d'abriter des incurables, des 
« d emi-raisons~, des vieilles dames pensionnaires, et 
puisse ainsi consacrer toutes ses places, tout son person
nel et tout son temps aux enfants à rééduquer pour 
pOU\'oir reprendre sa véritable mission rééducative, et 
y exceller, Enfin il reste à fournir à nos Maisons d'Edu
cation et de Rééducation les revues, journaux, brochu
res, livr es , qui pourront avporter à 'leurs éducateurs 
la documentation, l'information, la formation même, 
absolument indispensables. Il t estera aussi à procurer 
anx Educateurs le temps et les moyens de se réunir 
pOUl' confronter ensemble leurs idées, leurs méthodes, 
leurs techniques, ieurs réalisations, pour aller à l'Ettlan
ger voir des exvériences qui ont fait leurs preuves et 
s'en inspirer pour, peut-être, les dépasser ... 

Dans ce dernier ordre d'idées qui réssuscitera l'Union 
des Patronages? Qui créera l'Union des Maisons de Ré
éduc:uion ? Qui organisera pour le printemps 1947 ùn 
gl'aild Congrès de tous les Rééducateurs de France? 
Qui organisera des voyages d'études, par exemple en 
Belgique? en Suisse? 

Xota. - Nous donnons la liste des Maisons dans l'or
dre d'arrivée des renseignements, avec toutes nos ex
cuses pour les erreurs ou omissions involontaires que 
nous avons pu faire. 

O"LÉANS 

E.fance abandoll .. ée : Etablillementa pour Garçons 
ORLEANS, - Orphelinat J eanne d'Arc, 62-64, r. Eugène

Vinat. Orphelins, moralement abandonnés, mals en-
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fants non tarés de 4 à 17 ans. Scolarité dans l'Etabli.
sement Apprentissage en ville avec pension à. l'Or
phelina't ou à la campagne avec vacances à l'Orpheli-

nat. . 't D 
MARIGNY-LES-USAGES. - Orphelinat Jlar01l.en. e 1V 

puis: Orphelins, moralement abandon~és, ~als non 
tarés à partir de 4 ans. Scolarité dans 1 étabh~sement. 
Ensuite enfants dirigés vers les travaux agncoles. 

PITHIVIERS. - Orpheli.nat Lelon.g-Lamet: Orphelina 
nés à Pithiviers, et en cas de places vacantes ceux du 
canton, puis de l'arrondissement. ~ à 14 ans. Scolarité. 
Directeur assure ensuite placement des Jeunes dans 
métiers se rapprochant autant que possible de l'agri
culture. 

t tablissements pour Filles 
ORLEANS. _ l'Accueil Familial, 7, rue du Poirier: Or

phelines protestantes de 2 à 16 ans ou moralement 
abandonnées ou de fam!Iles nécessiteuses. Scolarité 
dans les écoles de la ville, continuée suivant capa
cités de l'enfant après 14 ans. Apprentissage ou plàce-
ments par l'œuvre. . 
Œuvrf! de la Grande Providence, 6, Clottre Salllt-Ai
gnan. Orphelines ou de familles nécessiteuses, de 6 
à 14 ans ou 21 ans. Scolarité. Apprentissage travaux 
de couture et lingerie fine, cours ménagers. 
Œuvrf! de la Première Communion, 29, rue des Cor
diers: Fillettes moralement abandonnées, difficiles de 
familles nécessiteuses, de 16 à 14 ans ou 21 ans. Sco
larité à l'Ecole Publlque des Filles de la rue des Cor
diers. Cours ménagers, apprentissage dans atelier de 
confection. 
Institut de Jésus-Christ Bon-Pasteur, 61, faubourg Ma
delelne : Œuvre de la Préservation: «Les Bleuettes », 

. Orphelines, moralement abandonnées, confiées par l'As
sistanCe Publique, fillettes non tarées, de 5 à 21 ans. 
Système des «Petites Familles,> pour âge scolaire et 
apprentissage. Couture. Cours Ménagers. . 

OLIVET. - 01'phelinat, Ouvroi"!", Dispensai?'e Ste Mane, 
35, rue de la llairie : Orphelines, moralement abandon
nées appartenant à des Familles nombreuses et né
cessiteuses. De 6 à 14 ans ou 21 ans. Scolarité dans 
l'Etablissement. Apprentissage dans un atelier de con
fection. Cours Astier. Préparation au CAP. 

Enfance Délinquante: Etablissements pour Filles 
ORLEANS. - Bon Pasteur, 30, Faubourg de Bourgogne: 

Placées par Tribunaux, Assistance Publique, Familles, 
mais non an·ié1"ées. 14 à 21 ans. Cours Ménagers. Cours 
de Secourisme. Apprentissage Blanchissage, lingerie. 
Institut de Jésus-Christ Bon·Pasteur, 61, Faubourg 
Madeleine: Œuvre de Relèvement: confiées par Tri
bunaux ou les Familles. De 14 à 21 ans. Cours de 
Culture Générale. Apprentissage de couture. Dispen
saire de soins et service de soins anti·vénériens. 

RENNES 

Enfance abaodoonêe : Etablissements pour Garçons 
NANTES. - Société Nantaise de Patronage des Enfants 

Malh eureux, 5, rue Jean·Jaurès: Yoralement abandon
nés ou maltraités confiés par les Tribunaux. De 0 li. 
21 ans. Placements familiaux ou en internats- primai
res ou en orphelinats. Apprentissages urbains ou ru
raux ou Etudes techniques ou secondaires. Les enfants 
justiCiables d'établissements spéciaux au pOint de vue 
phySique ou intellectuel y sont placés, avec le béné
fice de l'A.ll.G. 
Orphelinats de B ethléem, La MO'rrhonni~re : Orphe
lins, moralement abandonnés, non tarés. De 6 à 21 
ans. Plusieurs maiSOns dans le département. Scolarité 
dans les établissements. Apprentissages dans les éta-

Le Gérant : Henri COSTA DE BEAUREGARD. 

blissements: agriculture, jardinage, cordonnerie, im
primerie. 
Orphelinats des «Sœurs de Grillaud:., avenue de Grll
laud: Orphellns, mora lement abandonnés, non tan~lJ. 
De 6 à. 14 ans. Scolarité dans les écoles paroissialea 
de la Ville. Plusieurs maisons de 20 enf&Ilts environ 
chacune. Placement en apprentissage, en majorité 
agricole, à. la sortie. 

FROSSAY-SAINT-VIAUD. - Ol'phf!linat Leray, Dépar
temental: Orphelins, moralement abandonnés, aptee 
aux travaux agricoles et maraîchers. De 14 à 18 ana. 

Etablissements pour Filles 
NANTES. - Société Nantaise de Patronage des Enfant, 

Malheureux, 5, rue Jean-Jaurès: lloralement aban
données ou maltraitées confiées par les Tribunaux de 
o à 21 ans. Placements familiaux ou en internats pri
maires ou en orphelinats. Apprentissages métiers ur
bains 'ou ruraux. Etudes techniques ou secondairea. 
Les enfants justiciables d'établissements spéCiaux au 
point de vue physique ou intellectuel y sont pIncés, 
avec le bénéfice de l'A.M.G. 
Orpl!f!linats de Bethléem, La Jlorrhonn~re : Orphe
lines, moralement abandonnées, non taréelJ. De 6 à 21 
ans. Plusieurs maisons dans le département. Scolarité 
dans l'établissement. Apprentissage dans l'établisse
ment: cours ménagers, couture, lingerie, blanchissage, 
travail de fermière. 
Orphelinats des 4: Sœurs de la Sagf!sse >, écrire à la 
Mère Provinciale, Institution N.-D. des Anges, rue 
Frédéric·Caillaud: Orphelines, moralement abandon
nées, non tanles. De 6 à 21 ans. Plusieurs maisons dans 
le département. Scolarité dans l'établissement. Ap
prentissages: couture, lingerie, sténo-dactylo, Prépa
ration aux C.A.P. 
«Dames Blanches:., Monast~re df! la Charité du Re
fuge, 13, rue de Gigant: Section des «Préservées:.: 
Orphelines, moralement abandonnées. De 6 à 21 ans, 
non tarées. Scolarité dans l'établissement. Apprcntis
sages: lingerie, couture, cours ménagers. Préparation 
aux C.A.P. ' 
« Préservation ». Œuvre de Jésus Bon-Pasteur et Ma
he I1nmaculée, 80, rue du Général·Buat: Section des 
« Bleuettes »: Orphelines, moralement abandonnée~. 
De 3 à 21 ans, non tarées. Scolarité dans l'établisse· 
ment. Apprentissages: lingerie, couture, cours mé
nagers. 

BATZ. - Maison d'Enfa.nta. Œuvn: du Pardon du Prési
dent Bonjean: Orphelines, moralement abandonnées, 
non tarées. De 6 à 14 ans. Scolarité dans l'établisse
ment. 

PORNICHET. - Orphelinat du «Sacré-Cœur,>: Orphe
lines moralement abandonnées, nOn tarées. De 6 4 14 
ans. Scolarité. 

GETIGNE. - Maison df!3 Enfants, Le COteau. Garçons et 
filles de 2 à 6 ans : Semi-orphelins, moralement aban
donnés, en danger moral. Pouponnière, Jardin d'en
fants. Placements familiaux surve1llés aux environs 
après 6 ans. 

Enfance délinquante : Établissemeote polir Garçons 
NANTE·S. - Société Nantaise de Patronage des E nfan ts 

Malhf!ureux ou Coupables, 5, rue Jean-Jaurès: Confiés 
par les Tribunaux. De moins de 14 ans et de 14 à 18 
ans jusqu'à leur majorité ou âge fixé par le jugement. 
Placements familiaux ou en internats primaires. Ap
prentissages métiers urbains ou ruraux ou études 
continuées suivant les capacités du garçon. 
Pour continuer cette liste, envoyer les renseignements 

nécessaires à Mlle Lalouette, 41, rue Bertqier, Versail-
les (S.·et·O.). (à suivre) 
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